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Préambule 

Ce règlement s’applique au déversement d’eaux usées domestiques et d’eaux usées dites « assimilées 

domestiques ». le déversement d’eaux usées provenant d’activité industrielle, commerciale ou 

artisanale est soumis à l’établissement préalable d’une autorisation de rejet d’assainissement et, le 

échéant, d’une convention spéciale de déversement avec le SIAVB. 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 1 : Objet du règlement 

L’objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités auxquelles sont soumis les 

déversements d’effluents dans les réseaux communaux d’assainissement sur le territoire de la 

commune, dans le but d’assurer la sécurité, l’hygiène, la salubrité publique et la protection de 

l’environnement. 

Ce réseau a pour vocation la collecte des eaux usées et leur acheminement vers les ouvrages du 

Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP) qui assure le 

transport final et le traitement avant rejet au milieu naturel. La collecte des eaux pluviales permet leur 

acheminement vers la Bièvre ou ses affluents. 

Article 2 : Prescriptions générales 

Le réseau d’assainissement communal est géré par les services techniques. 

Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des 

réglementations en vigueur, notamment :  

 le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT), 

 le Code de l'Environnement, 

 le Code de la Santé Publique (CSP), 

 le Code des Communes, 

 le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) modifié, 

 la Directive Cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 transcrite en droit français par la loi du 21 

avril 2004, 

 la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006, 

 la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, 

dite loi Warsman II, 

 le règlement d’assainissement du SIAVB, 

 le règlement d’assainissement du SIAAP, 

 l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 

efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de 

pollution organique supérieure à 1,2 kg / j de DBO5, 

 l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 

émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

soumises à autorisation ; 

 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine – 

Normandie, actuellement en cours d’élaboration, 

 le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre et l’objectif 

d’atteinte pour la massa d’eau Bièvre du bon potentiel à l’horizon 2021 ; 
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Article 3 : Le déversement dans les réseaux : les eaux admises 

Les réseaux d’assainissement sont classés en deux types principaux :  

 système de collecte unitaire : la desserte est assurée par une seule canalisation susceptible de 

recevoir les eaux usées domestiques, assimilées domestiques, industrielles et tout ou partie des 

eaux pluviales définies respectivement aux articles 10, 15 et 27 du présent règlement à 

l’exclusion de toutes les autres eaux ; 

 

 système de collecte séparatif : la desserte est assurée par deux canalisations, l’une pour les 

eaux usées domestiques, assimilées domestiques et industrielles acheminées vers la station 

d’épuration et l’autre pour les eaux pluviales et exceptionnellement certaines eaux 

industrielles acheminées vers le milieu naturel. 

Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès du service d’assainissement de la commune sur la 

nature du système desservant sa propriété. La commune a un réseau de type séparatif sauf pour 

quelques rares tronçons de rue. Dans ce dernier cas, il appartiendra au propriétaire de faire établir deux 

branchements distincts en partie privative, ces réseaux unitaires ayant vocation à disparaître. 

Article 4 : Définition du branchement particulier 

Le branchement comprend depuis la canalisation publique, de l’aval vers l’amont :  

 un dispositif permettant le raccordement au réseau public, 

 une canalisation de branchement située sous le domaine public, 

 un ouvrage dit « regard de branchement » placé en limite de propriété sous le domaine public, 

afin de permettre le contrôle et l’entretien du branchement, si la disposition de ce dernier le permet. Ce 

regard doit demeurer visible et accessible au service d’assainissement. Il constitue la limite amont du 

réseau public, 

 une canalisation située sous le domaine privé, 

 un dispositif permettant le raccordement à l’immeuble. 

Les canalisations doivent être normalisées selon la nature des matériaux les constituant, capables de 

résister à la pression correspondant à la dénivellation mesurée depuis le niveau de la voie publique 

vers laquelle se fait l’écoulement et jugées par le service d’assainissement compatibles avec les 

conditions d’exploitation, d’entretien et de contrôle du branchement. 

La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée dès son achèvement au 

réseau public, propriété de la Commune, conformément à l’article L.1331-2 du CSP. Cette partie est 

donc entretenue par la Collectivité. L’autre partie du branchement est propriété du riverain et 

entretenue par ce dernier. 

Article 5 : Modalités générales d'établissement du branchement 

Au vu de la demande d’établissement de branchement présentée par le propriétaire de la construction à 

raccorder ou son mandataire, le service d’assainissement détermine, en accord avec celui-ci, les 

conditions techniques d’établissement du branchement. Cette demande doit être accompagnée du plan 

de masse de la construction sur lequel sont indiqués le tracé souhaité pour le branchement, le diamètre 

et une coupe cotée des installations et dispositifs le composant, de la façade jusqu’au collecteur. Dans 

le cas de construction nouvelle ou nécessitant un permis de construire, la demande doit être faite au 

moment du dépôt de dossier de permis sinon au moins 2 mois avant la date prévue pour la mise en 

service du branchement. Après instruction par le service d’assainissement et sur sa proposition, la 

collectivité fixera le réseau sur lequel se raccorder, les caractéristiques techniques des branchements à 

installer (tracé, pente de la canalisation) par immeuble à raccorder et le mode de facturation. 

L’autorisation de branchement fait l’objet d’un arrêté délivré par le service d’assainissement après 

instruction de la demande. Cet arrêté fixe le montant de la participation au financement de 

l’assainissement collectif voté par l’Assemblée délibérante.  
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Il est complété par un arrêté de déversement d’eaux usées domestiques et assimilées domestiques au 

réseau public dont la validité est subordonnée à la réception d’une attestation de conformité (test 

d’étanchéité, tests de compactage et contrôle caméra) des installations situées sous domaine public 

délivrée par un organisme agréé. 

Tout immeuble bâti ayant un accès direct ou indirect sur le domaine public ne peut être pourvu que 

d’un seul branchement particulier par type de réseau. Des dérogations peuvent être accordées, qui sont 

laissées à l’appréciation technique de la collectivité. 

La partie du branchement située sous le domaine public est réalisée, à la demande du propriétaire ou 

de son mandataire, par le service d’assainissement ou par une entreprise agréée par le service et sous la 

direction de ce service, sauf en ce qui concerne les branchements directs sur le réseau du SIAVB. Dans 

ce cas, le SIAVB doit être avisé au moins une semaine à l’avance de la date d’exécution des travaux et 

devra valider la réception d’ouvrage. 

Si le propriétaire de la construction à raccorder demande des modifications aux dispositions arrêtées 

par le service d’assainissement, celui-ci peut lui donner satisfaction sous réserve que ces modifications 

lui paraissent compatibles avec les conditions d’exploitation et d’entretien du branchement. Les autres 

règles d’établissement des branchements sont précisées par l’Instruction Technique du fascicule 70 du 

CGCT. 

Parmi les dispositifs permettant le raccordement à l’égout, on distingue :  

 la culotte de branchement, 

 le piquage par un raccord à plaquette ou à taquet, 

 le piquage sur regard de visite existant. 

Le choix entre les différents types d’ouvrages dépendra des conditions techniques locales particulières 

telles que le diamètre du collecteur et la nature du matériau le composant. Les caractéristiques des 

tuyaux et de leurs joints ainsi que les profondeurs et les conditions de pose doivent assurer 

durablement la bonne conservation du branchement, notamment son étanchéité, en dépit des effets de 

la circulation des véhicules. 

Le diamètre intérieur du branchement doit être inférieur à celui de la canalisation publique réceptrice, 

sans être inférieur à 15 centimètres. Les branchements doivent par ailleurs être rectilignes dans la 

mesure du possible et doivent présenter une pente d’au moins 3 centimètres par mètre. L’insertion du 

branchement ne doit former aucune saillie ni introduire aucune irrégularité des parois à l’intérieur de la 

canalisation principale. Le déversement doit se faire selon un angle de 60° afin de ne pas troubler le 

régime d’écoulement dans la canalisation. 

Les canalisations doivent par ailleurs être dotées d’un regard de visite et de curage fermé par un 

système hermétique capable de résister à la pression correspondant à l’élévation du niveau des eaux 

jusqu’à celui de la voie publique. 

L’installation de tout appareil privé de type vanne de coupure ou comptage sur les canalisations est 

interdite dans la partie publique du branchement, sauf dérogation en cas d’impossibilité technique. En 

revanche, l’installation de dispositif type vanne de coupure ou clapet anti retour est fortement 

conseillée sur la partie privé du branchement, afin d’éviter tout refoulement chez le pétitionnaire en 

cas de mise en charge du réseau public, sachant que cette mise en charge peut atteindre le niveau de la 

chaussée sans que cela constitue une condition anormale de fonctionnement du réseau. La pose et 

l’entretien des vannes ou clapets précités sont à la charge du pétitionnaire. En l’absence d’un tel 

dispositif et en cas de refoulement chez le pétitionnaire, la commune décline toute responsabilité et 

toute prise en charge technique et financière liée à d’éventuels travaux de remise en état. 
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Article 6 : Frais d'établissement des branchements 
 

Les frais d’établissement de la partie du branchement particulier située sous la voie publique ainsi que 

les travaux connexes sont à la charge du demandeur conformément aux dispositions de l’article 

L.1331-2 du CSP. Les dépenses entraînées par la réalisation du branchement y compris les travaux 

connexes sont majorées de 10 % pour frais d’élaboration du projet et de surveillance des travaux. 

Avant tout démarrage des travaux, le demandeur est tenu de verser une provision correspondant au 

montant estimé des travaux et frais décrits ci-dessus, estimation établie par le service 

d’assainissement. Les travaux doivent être terminés sous réserve des autorisations administratives  

nécessaires dans un délai de 2 mois suivant le règlement. 

Article 7 : Surveillance, entretien, réparation et renouvellement des branchements 

Le service d’assainissement est propriétaire de tous les branchements situés sous la voie publique. A 

ce titre, l’entretien, la réparation et le renouvellement de tout ou partie de ces branchements sont à la 

charge du service d’assainissement. Seul le service d’assainissement est habilité à intervenir sur cette 

partie du branchement pour effectuer des modifications ou des travaux. Toute intervention d’une 

personne non mandatée par le service d’assainissement engage la responsabilité du propriétaire de 

l’immeuble qui aurait à supporter, en cas de dommages, les frais de remise en état. 

Néanmoins la mise en conformité d’installations anciennes, considérées comme non conformes, doit 

chercher à satisfaire au maximum les caractéristiques techniques de rejets imposés par le présent 

règlement. 

Toutefois, en cas de difficultés majeures, des dérogations limitées pourront être appliquées, 

notamment sur l’implantation des boîtes de branchements en limite extérieure de propriété. 

En cas d’impossibilité ou de difficulté d’implantation de la boîte de branchement en limite extérieure 

de propriété, une dérogation pourra être prise par la collectivité, sous-entendu que le propriétaire 

engage sa responsabilité sur son branchement jusqu’au raccordement sur le réseau public.  

Dans le cas de branchements fermés à l’égout, accessibles seulement par la propriété riveraine ou en 

cas d’absence de regard en limite de propriété, le propriétaire ou le mandataire est tenu de surveiller à 

raison d’une visite annuelle l’état de l’ouvrage et de signaler sans délai toute anomalie au service 

d’assainissement. Dans le cas où il serait reconnu que les dommages, y compris ceux causés aux tiers, 

sont dus à la négligence, à l’imprudence ou à la malveillance du propriétaire ou à celle de toute 

personne travaillant pour son compte ou à celle de locataires de l’immeuble, les interventions du 

service d’assainissement pour entretien ou réparation seraient à la charge du propriétaire. 

En cas d’agrandissement ou de travaux sur sa propriété suite à la délivrance d’un Permis de 

Construire, le propriétaire devra établir une nouvelle demande de branchement, en conformité avec le 

dit règlement. 

Les branchements existants non conformes au présent règlement peuvent être modifiés par le service 

d’assainissement aux frais du propriétaire à l’occasion d’un travail à exécuter sur le branchement tel 

qu’un déplacement de canalisations, remplacements de tuyaux cassés, réparations de fuites, ou encore 

désobstructions. Par ailleurs, lesdits branchements non conformes identifiés à l’occasion d’un contrôle 

de raccordement devront faire l’objet d’une mise en conformité dans un délai de 6 mois à compter de 

la date de réception du constat de non-conformité. Ce délai pourra être prolongé à 1 an à la demande 

du pétitionnaire (demande écrite envoyé par le pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de 

réception 1 mois avant la date limite de mise en conformité). La nature des travaux de mise en 

conformité porte généralement sur les points suivants :  

- raccordement de toutes les eaux usées sur le réseau existant, en cas de rejet d’eaux usées sur le 

collecteur d’eaux pluviales ou directement au milieu naturel, générant ainsi des pollutions 

chroniques, 

- raccordement de toutes les eaux pluviales sur le réseau existant ou au milieu naturel, en cas de 

rejet d’eaux pluviales dans le collecteur d’eaux usées, générant par suite une mise en charge 
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des réseaux. Le déversement direct au milieu naturel peut faire l’objet d’une autorisation au 

titre de la loi sur l’eau selon les quantités rejetées (une demande est à réaliser auprès de la 

police de l’eau), 

- mise en conformité du branchement type aménagement d’une cunette, d’une cute 

accompagnée, 

- mise en place des regards eaux usées et eaux pluviales en limite de propriété si inexistants. 

La surveillance, l’entretien, la réparation et le renouvellement de tout ou partie des branchements 

situés sous le domaine privé sont à la charge du propriétaire. 

Article 8 : Conditions de suppression ou de modification des branchements 
 

La démolition ou la transformation d’un immeuble doit être signalée au service d’assainissement. A 

défaut, les dommages directs ou indirects pouvant résulté d’un branchement abandonné ou modifié 

resteront à la charge des personnes physiques ou morales ayant déposé le permis de démolir ou de 

construire. La suppression totale ou la transformation du ou des branchements résultant de la 

démolition ou de la transformation de l’immeuble sera exécutée par le service d’assainissement ou une 

entreprise agréée par lui et sous sa direction. 

 

Article 9 : Contrôle de conformité des raccordements existants aux réseaux publics de collecte des 

eaux usées et / ou pluviales 

Conformément à l’article L.1331-4 du Code de la Santé Publique, le service peut procéder à son 

initiative au contrôle du maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages nécessaires pour amener 

les eaux usées à la partie publique du branchement. Ce contrôle porte notamment sur la séparation des 

eaux usées et pluviales ainsi que sur les dispositifs de prétraitement éventuellement requis pour les 

établissements visés à l‘article L.1331-7-1 du code de la santé publique (liste non limitative). 

 

Ces contrôles sont réalisés par les agents du service public de l‘assainissement ou ceux d’un 

prestataire choisi par ce service. L’agent réalisant le contrôle est muni d’une attestation de la 

collectivité le désignant nominativement pour cette mission et d’une carte professionnelle (ou 

d’identité). Le propriétaire est avisé de la date et de la plage horaire de réalisation du contrôle le 

concernant au moins 5 jours ouvrés (hors samedis, dimanches et jours fériés) avant la date du contrôle. 

Dans le cas où la date de visite proposée par le service de l’assainissement ou son prestataire ne 

convient pas au propriétaire ou à l’occupant, cette date peut être modifiée à leur demande, sans 

pouvoir être reportée de plus de10 jours. Le propriétaire est informé de cette possibilité de déplacer le 

rendez-vous. L’absence de demande de modification du rendez-vous, adressée au service de 

l’assainissement ou son prestataire en temps utile pour que le service puisse en prendre connaissance 

au moins un jour ouvré avant le rendez-vous, vaut acceptation par le propriétaire de la date et de la 

plage horaire proposées par le service de l’assainissement ou son prestataire. 

 

Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de la réalisation du contrôle. Lorsqu’il n’est pas lui-

même l’occupant de l’immeuble, il appartient au propriétaire de s’assurer auprès de cet occupant qu’il 

ne fera pas obstacle au droit d’accès des agents du service ou de son prestataire. Il incombe aussi au 

propriétaire de faciliter, pour les agents chargé du contrôle, l’accès aux différents ouvrages nécessaires 

pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement (y compris à l’intérieur de 

l’immeuble). 
 

Tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable de visite 

adressé par le service de l’assainissement ou son prestataire, lorsque celui-ci intervient dans les 

conditions fixées par les textes législatifs et règlementaires en vigueur, ainsi que toute absence à un 

rendez-vous fixé non justifiée par un motif réel et sérieux, constitue un obstacle mis à 

l’accomplissement de la mission de contrôle mentionnée à l’article L.1331-4 du code de la santé 

publique. Dans ce cas, les agents du service de l’assainissement ou de son prestataire constatent 
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l’impossibilité matérielle dans laquelle ils ont été mis d’effectuer l’intervention prévue. Ce constat est 

notifié au propriétaire. En cas de danger avéré pour la santé publique ou de risque avéré de pollution 

de l’environnement, une copie du constat est également adressée à l’autorité détentrice du pouvoir de 

police correspondant. 

 

Sans préjudice des mesures qui peuvent être prises par cette autorité, le propriétaire qui fait obstacle à 

la réalisation du contrôle de façon explicite ou implicite est redevable de la pénalité financière prévue 

par l’article L1331-8 du code de la santé publique et mentionnée ci-après. En même temps que la 

notification du constat de refus d’accès, le service de l’assainissement ou son prestataire notifie 

également au propriétaire un nouvel avis préalable de visite qui initie la même procédure. 

Le propriétaire est avisé par courrier des conclusions du contrôle. Le propriétaire dispose d’un délai de 

6 mois à un an à compter de la notification des conclusions du contrôle, pour procéder aux opérations 

de mise en conformité éventuellement prescrites dans cette notification. Le  service peut fixer un délai 

plus court lorsque les non conformités concernent les installations de prétraitement (dans le cas des 

établissements rejetant des eaux usées autres que domestiques ou résultant d'utilisations de l'eau 

assimilables à un usage domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'environnement) 

ou lorsque la non-conformité est susceptible de générer des risques environnementaux, sanitaires ou de 

dégradation des ouvrages publics. 

 

Il appartient au propriétaire d’informer le service dès que les travaux de mise en conformité ont été 

réalisé afin que celui-ci puisse procéder à une « contre-visite » de contrôle. Cette contrevisite ne donne 

pas lieu au payement par le propriétaire d’une redevance. 

 

Conformément à l’article L.1331-8 du code de la santé publique, si les opérations de mises en 

conformité ne sont pas réalisées dans le délai fixé, ou si le propriétaire fait obstacle à la réalisation du 

contrôle de façon explicite ou implicite, il se verra automatiquement facturer une pénalité égale au 

montant de la redevance d’assainissement collectif (hors TVA et hors redevances agence de l’eau). Par 

délibération du SIAVB et/ou de la commune, cette pénalité sera majorée de 100 %. La facturation au 

propriétaire de cette pénalité n’exonère pas l’abonné au service public de l’assainissement du 

payement de la 

 redevance d’assainissement collectif, lorsque l’immeuble est raccordé au réseau public de collecte des 

eaux usées. 

Article 10 : Déversement interdits 

Il est interdit de déverser dans les réseaux d’assainissement des substances susceptibles de colorer 

anormalement les eaux et plus généralement tout corps solide, liquide ou gazeux susceptible par sa 

nature de nuire au fonctionnement des systèmes de collecte et de traitement, à la conservation des 

ouvrages, à la dévolution finale des boues produites ou de mettre en danger le personnel chargé de leur 

entretien. Sont notamment interdits les rejets suivants :  

 gaz inflammables ou toxiques, 

 produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d’autres 

effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

 substances radioactives, 

 hydrocarbures et leurs dérivés halogénés, 

 produits acides ou basiques dont le pH n’est pas compris entre 5,5 et 8,5, 

 produits encrassant (boues, sables, gravats, cendres, cellulose, colles, goudrons, graisses, 

peintures), 

 déchets industriels et ménagers solides, même après broyage, 

 déjections solides ou liquides d’origine animale, 

 effluents des fosses septiques, 

 effluents issus de l'utilisation de toilettes chimiques, 

 effluents non domestiques issus de l'activité professionnelle (voir chapitre III), 
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 eaux de source et eaux souterraines, y compris lorsqu’elles ont été utilisées dans des 

installations de traitement thermique ou des installations de climatisation, sauf impossibilité de 

rejet direct de ces eaux au milieu naturel, 

 effluents dont la température excède 30°C. 

 

 

 
Chapitre II : Eaux usées domestiques 

Article 11 : Définition 

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessive, cuisine, salle de bain) et les 

eaux vannes (urines et matières fécales). 

Article 12 : Obligation de raccordement 

Comme le prescrit l’article L.1331-1 du CSP, tous les immeubles qui ont accès aux égouts disposés 

pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique, soit directement, soit par 

l’intermédiaire de voies privées ou de servitude de passage, doivent obligatoirement être raccordés à 

ce réseau dans un délai de 2 ans à compter de la date de mise en service de l’égout. Le branchement 

est réalisé dans les conditions décrites à l’article 5. 

Durant ce délai et conformément aux prescriptions de l’article L.1331-8 du CSP, tant que le 

propriétaire ne s’est pas conformé à cette obligation, il est astreint au paiement d’une somme au moins 

équivalente à la redevance assainissement qu’il aurait payé si son immeuble avait été raccordé au 

réseau. Cette somme est majorée de 100 % au terme du délai imparti. Au-delà de ce même délai de 2 

ans, le service d’assainissement pourra, après mise en demeure, procéder d’office aux frais du 

propriétaire à l’ensemble des travaux indispensables comme indiqué à l’article L.1331-6 du CSP. 

Il peut être décidé par la collectivité la perception d’une somme équivalente à la redevance 

assainissement auprès des propriétaires des immeubles raccordables entre la date de mise en service de 

l’égout et le raccordement effectif de l’immeuble, en application de l’article L.2224-12 du CGCT. 

Un immeuble situé en contrebas d’un collecteur public qui le dessert doit être considéré comme 

raccordable et le dispositif de relevage des eaux usées nécessaire est à la charge du propriétaire de 

l’immeuble, sous réserve que le coût d’installation d’un tel dispositif ne soit pas plus onéreux que la 

mise en place d’un système d’assainissement non collectif lorsqu’il est techniquement réalisable. Dans 

ce cas, le propriétaire devra obligatoirement munir son installation d’un dispositif destiné à interdire le 

reflux des effluents vers l’habitation. 

Article 13 : Modalités particulières de réalisation des branchements 

Conformément à l’article L.1331-2 du CSP, le service d’assainissement exécutera ou pourra faire 

exécuter d’office les branchements de tous les immeubles riverains pour la partie située sous le 

domaine public jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public, lors de la 

construction d’un nouveau réseau d’eaux usées ou lors de l’incorporation d’un réseau d’eaux pluviales 

à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d’origine domestique. 

Le service d’assainissement peut se faire rembourser auprès des propriétaires de tout ou partie des 

dépenses entraînées par les travaux d’établissement de la partie publique du branchement, dans des 

conditions définies par l’Assemblée délibérante. La partie du branchement réalisée d’office est 

incorporée au réseau public, propriété de la collectivité.  

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de l’égout, la partie du branchement 

située sous le domaine public jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine 

public, est réalisée à la demande du propriétaire par le service d’assainissement, comme indiqué à 

l’article 5 du présent règlement. 
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Article 14 : Redevance d'assainissement 

Conformément à l’article R.2333-121 du CGCT et aux décrets n°67-945 du 24 octobre 1967 et 

n°2000-237 du 13 mars 2000, l’usager domestique raccordé à un réseau public d’évacuation des eaux 

usées est soumis au paiement de la redevance d’assainissement destinée à financer le fonctionnement 

et les investissements du réseau public d’assainissement et des ouvrages de traitement. 

Cette dernière est composée de deux parties : une part « collecte – transport » dont le montant est fixé 

annuellement par le Conseil Municipal et le comité syndical du SIAVB et une part « transport - 

épuration » dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration du SIAAP.  

 

Comme indiqué dans l’article R 2224-19-2 du CGCT, les modalités générales de calcul de la 

redevance d’assainissement comprennent : 

- une part variable est déterminée en fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau 

public de distribution ou sur toute autre source, dont l'usage génère le rejet d'une eau usée 

collectée par le service d'assainissement. Ce volume est calculé dans les conditions définies 

aux articles R.2224-19-3 et R. 2224-19-4 du CGCT, 

- cette partie variable peut être corrigée pour tenir compte du degré de pollution et de la nature 

du déversement ainsi que de l'impact réel de ce dernier sur le service d'assainissement. Les 

coefficients de correction sont fixés par l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article R. 

2224-19-1, 

- la partie fixe est calculée pour couvrir tout ou partie des charges fixes du service 

d'assainissement. 

Elle est assise sur le nombre de mètres cubes d’eau facturé par les distributeurs d’eau et perçue dès que 

l’usager est raccordable. Elle est payable selon les mêmes conditions que les sommes afférentes à la 

consommation d’eau. 

Lorsque l’usager s’alimente totalement ou partiellement en eau à une source autre qu’un service public 

de distribution, le nombre de mètres cubes d’eau qui sert de base à la redevance correspondante est 

déterminé en fonction des caractéristiques des installations de captage et des autorisations de 

prélèvement. L’usager peut néanmoins demander une mesure directe du volume prélevé par des 

dispositifs de comptage qui seront posés et entretenus à ses frais. L’accès aux appareils de mesure est 

alors en permanence accessible aux agents du service d’assainissement et le relevé devra être réalisé 

contradictoirement. 

Les volumes d’eau utilisés pour l’arrosage des jardins et l’irrigation, ou entrant dans la composition de 

produits fabriqués sur un site industriel, dès lors qu’ils proviennent de contrats ou d’abonnements 

spécifiques à l’eau potable, sont exonérés de la redevance d’assainissement à la condition qu’ils soient 

utilisés pour des usages professionnels, en application de l’article R.2324-19-2 du CGCT. 

En cas de non-conformité de branchement au réseau identifié par la collectivité propriétaire dudit 

réseau, le pétitionnaire sera informé par l’envoi d’un constat de non-conformité et disposera d’un délai 

de 6 mois à compte de la date de réception de ce constat pour procéder aux travaux de mise en 

conformité. Passé ce délai, qui pourra être prolongé conformément aux dispositions indiquée à l’article 

7, la redevance assainissement sera majorée de 100 %. 

Article 15 : Participation financière des propriétaires d'immeubles neufs 

L’article L.1331-7 du CSP et l’article L.322-6-1-2 du Code de l’Urbanisme stipulent que les 

propriétaires d’immeubles neufs édifiés postérieurement à la mise en service des égouts auxquels ces 

immeubles doivent être raccordés sont astreints à verser à la collectivité une participation financière 

pour tenir compte de l’économie réalisée par eux en évitant une installation d’évacuation ou 

d’épuration individuelle. L’Assemblée délibérante de la collectivité fixe le montant de cette 

participation, qui ne peut excéder 80 % du coût de fourniture et de pose de l’installation d’évacuation 

ou d’épuration individuelle. Le législateur a acté la suppression de cette participation pour 
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raccordement à l’égout (PRE) et son remplacement par la participation au financement de 

l’assainissement collectif (PFAC) conformément à la loi de finances 2012. Ainsi, à compter du 1
er
 

juillet 2012:  

lorsque le pétitionnaire est raccordé sur un réseau communal, il verse à la commune 100 % de la 

PFAC, 

- lorsque le pétitionnaire est directement raccordé sur le collecteur syndical, il est astreint au 

versement de la PFAC au SIAVB exclusivement  

 

 

Chapitre III : Eaux usées industrielles et assimilées domestiques (Gestion par le SIAVB) 

Article 16 : Définition 

Sont classées dans les eaux usées industrielles tous les rejets correspondant à une utilisation de l’eau 

autre que domestique (eaux utilisées pour une activité industrielle, commerciale ou artisanale, qu’elle 

soit publique ou privée). 

Sont classées dans les eaux assimilées domestiques tous les rejets correspondant à une utilisation de 

l’eau assimilable à un usage domestique au sens de l’article 10 bien que provenant d’une activité 

industrielle, commerciale ou artisanale. La liste des activités concernées par ces rejets assimilables aux 

usages domestiques correspond aux secteurs répertoriés en annexe de la loi sur l'eau et les milieux 

aquatiques de décembre 2006, car soumis au paiement de la redevance pour pollution des eaux dans le 

cas d'usages domestiques et modernisation des réseaux de collecte. Lesdits secteurs sont listés en 

annexe au présent règlement (annexe 6). 

Les rejets d’eaux claires telles que les eaux de pompage de nappe, les eaux d’exhaure, les eaux de 

pompe à chaleur ou similaires ne sont pas assimilables à des eaux usées domestiques, mais à des eaux 

industrielles. Leur rejet est interdit dans les réseaux d’assainissement. Les éventuelles dérogations 

seront limitées aux cas où les capacités du réseau et des installations de pompage et traitement sont 

suffisants, et où les textes ne sont pas enfreints  

Article 17 : Conditions de raccordement pour le déversement des eaux usées industrielles et 

assimilées domestiques 

Le raccordement des établissements déversant des eaux usées industrielles dans le réseau public 

d’assainissement n’étant pas obligatoire, tout déversement d’eaux usées industrielles dans les égouts 

publics doit être préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent ces réseaux (article 

L. 1331–10 du CSP). Le fait de déverser des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public 

de collecte des eaux usées sans l'autorisation visée à l'article L. 1331-10 ou en violation des 

prescriptions de cette autorisation est passible d’une peine d’amende 10 000 euros au titre de l’article 

L1337-2 du CSP. 

Ces déversements doivent néanmoins être compatibles quantitativement et qualitativement avec les 

conditions générales d’admissibilité des eaux industrielles définies ci-après. Ces conditions 

d’admissibilité sont précisées dans l’arrêté d’autorisation de déversement et le cas échant dans une 

convention spéciale de déversement.  

Les établissements industriels dont les eaux peuvent être assimilées aux eaux usées domestiques ou 

dont le rejet ne dépasse pas annuellement 6 000 m
3
 peuvent être dispensés d’autorisation de rejet, le 

raccordement étant de droit (article 37 de la loi Warsmann II). Les conditions de raccordement 

applicables sont celles précisées au chapitre 2 du présent règlement. Des prescriptions techniques 

complémentaires s’appliquent néanmoins à certains secteurs d’activité, comme indiqué en annexe de 

ce règlement. 

Dans le cas d’activité produisant provisoirement des eaux d’exhaure et s’il n’existe pas de solution 

alternative, une convention temporaire de rejet pourra être établie.  
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Article 18 : Arrêté d'autorisation de déversement 
 

L’établissement est autorisé à déverser ses effluents dès réception de l’arrêté d’autorisation, 

renouvelable tous les cinq ans afin de tenir compte des évolutions réglementaires et techniques. Toute 

demande de déversement d’eaux usées industrielles doit être accompagnée des indications suivantes : 
nature et origine des eaux à évacuer, localisation des branchements dans lesquels s’effectuent les 

rejets, débit moyen et débit de pointe, caractéristiques physico-chimiques de l’effluent (couleur, 

turbidité, odeur, température, acidité, alcalinité), analyse des matières en suspension et en solution, 

moyens envisagés pour le traitement ou le prétraitement avant rejet dans le réseau public, dispositif de 

rétention en cas d’incident. 

Elle doit également préciser la nature des activités, les procédés de fabrication, la production annuelle 

d’eaux industrielles à rejeter, les sources et consommations d’eau, les recyclages les prétraitements et 

la destination des résidus. Un bilan de pollution sur 24 h effectué par un laboratoire agréé par le 

Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement peut au besoin 

être demandé. 

Toute modification de l’activité industrielle doit être signalée à la Collectivité propriétaire du réseau et 

fera l’objet d’un avenant à l’arrêté existant ou d’une nouvelle autorisation de déversement. Les rejets 

directs d’effluents dans le réseau du SIAVB seront spécifiés dans l’arrêté d’autorisation. 

Article 19 : Convention spéciale de déversement 

La convention spéciale de déversement est un document multipartite co-signé par l’établissement et les 

collectivités en charge de la collecte, du transport voire de l’épuration des eaux usées. Elle nécessite 

une entente complémentaire entre les parties pour fixer certaines conditions particulières de rejets et 

précise les obligations de l’exploitant raccordé en matière d’auto surveillance de son rejet. 

Toute modification de l’activité industrielle, commerciale, artisanale ou de la raison sociale doit être 

signalée aux collectivités cosignataires et fera l’objet d’une nouvelle convention de déversement.  

Une convention spéciale de déversement est notamment établie dans les cas suivants :  

- nécessité de mettre en place une procédure d'auto surveillance des rejets (eaux usées et / ou 

eaux pluviales), 

- en cas de rejets au réseau d'eaux pluviales pouvant présenter un risque pour le milieu 

récepteur. L'évaluation de ce risque est laissée à l'appréciation des collectivités cosignataires 

de la convention, 

- en cas d'assujettissement de l'établissement à la redevance assainissement industrielle. 

En cas d’auto surveillance sur les eaux usées uniquement et lorsque les deux autres conditions 

précédemment évoquées ne sont pas remplies, un arrêté d’autorisation seul sera établi, sans convention 

associée. 

Article 20 : Contrat d'abonnement 

Les eaux usées provenant d’établissements exerçant une activité commerciale, artisanale ou 

industrielle, mais assimilables à des eaux domestiques telles que définies à l’article 15 du présent 

règlement feront l’objet de prescriptions particulières précisées dans un contrat d’abonnement. Les 

secteurs d’activité concernés et les prescriptions associées sont listés en annexe au présent règlement. 
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Article 21 : Conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles 
 

Les effluents collectés ne doivent pas contenir :  

 des produits susceptibles de dégager directement ou indirectement après mélange avec 

d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, de créer un danger pour le 

personnel d’exploitation des égouts ou pour les riverains ; 

 des substances susceptibles de nuire au fonctionnement des systèmes d’épuration des eaux, de 

traitement et de valorisation des boues produites ; 

 des composés cycliques hydroxylés ou leurs dérivés halogénés ; 

 des matières susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages. 

 

Les valeurs limites imposées à l’effluent en sortie d’installation sont les suivantes, sauf disposition 

contraire stipulée dans la convention spéciale de déversement :  

 
Paramètre Valeur maximale 

pH
1
 5,5 – 8,5 -9,5 en cas de neutralisation alcaline 

Température ≤ 30°C 

Matières En Suspension (MES) 600 mg.l
-1

 

Demande Biochimique en oxygène (DBO5)
1
 800 mg.l

-1 

Demande Chimique en Oxygène (DCO)
1
 2 000 mg.l

-1 

Rapport DCO / DBO5 ≤ 2,5 

Azote Total Kjeldhal (NTK)
1
 150 mg.l

-1 

Phosphore Total (Ptot) 50 mg.l
-1 

Micropolluants minéraux et organiques 
Valeurs limites fixées pour un rejet dans le milieu 

naturel à l’article 32.3 de l’arrêté du 2 février 1998
2
 

Hydrocarbures totaux (HCT), Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques (HAP), Substances 

Adsorbables sur charbon actif (AOX), indice phénol, 

Substances Extractibles à l'Hexane (SEH),  

Valeurs limites fixées pour un rejet dans le milieu 

naturel à l’article 32.3 de l’arrêté du 2 février 1998 

(valeurs plus basses sur gros volumes) 

Polychlorobiphényles (PCB), xylène, Toluène, 

Arsenic, cyanures et autres substances dangereuses 

Normes de Qualité Environnementales Provisoires 

(NQE) fixées par la Circulaires Ministérielle de Juillet 

2007 multipliées par 10 

Cette liste n’est pas exhaustive. Le suivi de paramètres complémentaires peut être demandé dans les 

autorisations et / ou convention de rejet, ainsi que dans les contrats d’abonnement. Les normes alors 

prises en compte sont celles en vigueur dans les textes réglementaires à la date d’établissement de 

l’arrêté de déversement, de la convention le cas échéant ou du contrat d’abonnement. 

Article 22 : Autres prescriptions 

Les établissements soumis à la législation des Installations Classée pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) doivent présenter des effluents conformes aux normes de rejets imposées par 

l’arrêté type pour les sites soumis à déclaration et par l’arrêté préfectoral pour les sites soumis à 

autorisation. 

Toutefois, d’autres obligations peuvent être imposées par la commune et le SIAVB, notamment pour 

éviter de saturer les réseaux. 

 

                                                 
1
 Voir glossaire en dernière page 

2
 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute 

nature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à autorisation et tout texte 

venant le compléter ou le modifier. 
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Article 23 : Caractéristiques techniques des branchements industriels 
 

Les établissements consommateurs d’eau à des fins industrielles doivent, s’ils en sont requis par le 

service d’assainissement, être pourvus de trois branchements distincts :  

 un branchement d’eaux usées domestiques (et pluviales si le réseau est unitaire) 

 un branchement d’eaux usées industrielles, 

 un branchement d’eaux pluviales. 

Chacun de ces branchements, ou le branchement commun, doit être pourvu d’un regard agréé par le 

service d’assainissement pour y effectuer des prélèvements et mesures, placé à la limite de la 

propriété, de préférence sur le domaine public pour être facilement accessible à toute heure aux agents 

du service d’assainissement. 

Un dispositif d’obturation permettant de séparer le réseau public de l’établissement industriel, 

commercial ou artisanal et placé sur le branchement des eaux usées industrielles peut être exigé. Ce 

dispositif doit être accessible par le service d’assainissement afin d’obturer le branchement dans le cas 

où des rejets interdits par l’arrêté d’autorisation ou la convention spéciale de déversement le cas 

échéant seraient constatés, sans préjudice des sanctions prévues aux articles 54 et 56 du présent 

règlement. 

Les rejets d’eaux usées domestiques des établissements industriels sont soumis aux règles établies au 

chapitre II du présent règlement. 

Article 24 : Prélèvements et contrôles des eaux usées industrielles 

Indépendamment des autocontrôles réalisés par l’industriel dans le cadre de l’arrêté d’autorisation de 

déversement et le cas échéant de la convention spéciale de déversement, des prélèvements et contrôles 

pourront être effectués à tout moment par le service d’assainissement dans les regards de visite, afin de 

vérifier si les eaux industrielles déversées dans le réseau public sont en permanence conformes aux 

prescriptions fixées par l’arrêté d’autorisation. Des prélèvements similaires pourront être mis en œuvre 

pour les sites soumis à contrat d’abonnement, afin de s’assurer que les effluents rejetés ne présentent 

pas de risque de perturbation du système de collecte, transport ou épuration des eaux usées. 

Les analyses sont réalisées par tout laboratoire agréé par le MEEDDM ou accrédité par le Comité 

Français d’Accréditation (COFRAC). 

Les frais d’analyses sont supportés par le propriétaire de l’établissement concerné si les résultats 

démontrent que les effluents ne sont pas conformes aux prescriptions mentionnées ci-avant, sans 

préjudice des sanctions prévues aux articles 54 et 56 du présent règlement. 

Article 25 : Dispositifs de prétraitement et de dépollution 

25.1. Nature des dispositifs 

Le respect des critères d’admissibilité des effluents industriels et assimilés domestiques provenant des 

établissement commerciaux, artisanaux et industriels dans le réseau public implique la neutralisation et 

/ ou le prétraitement de ces eaux. La vérification de l’existence de ces dispositifs, de leur 

dimensionnement adéquat et de leur bon entretien ainsi que le suivi des autocontrôles font partie des 

contrôles de conformité visés aux articles 9 et 30 du présent règlement. 

25.1.1. Neutralisation 

Le procédé de neutralisation est utilisé avant rejet dans les égouts publics des eaux usées industrielles 

et assimilées domestiques fortement chargées en : acides libres, matières à réaction fortement alcaline, 

certains sels (en particulier de chromate et bichromate), poisons violents notamment les dérivés du 

cyanogène, gaz nocifs et matières qui, au contact de l’air, deviennent explosives, matières dégageant 

des odeurs nauséabondes, matières radioactives. 
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25.1.2. Séparateur à graisses 

Le séparateur à graisses est un dispositif de prétraitement raccordé sur les conduites d’évacuation des 

eaux anormalement chargées en matières flottantes (densité inférieure à celle de l’eau) telles que les 

eaux grasses rejetées par les métiers de bouche, boulangeries, pâtisseries et de restauration. 

Le dimensionnement de l’appareil doit être adapté à l’activité de l’établissement. Il doit pour cela 

prendre en compte différents critères :  

 le nombre maximum de couverts journaliers ou quantité de produits fabriqués par semaine, 

 temps de rétention nécessaire à la séparation des graisses, 

 la présence ou non d’un lave-vaisselle, 

 le volume et la densité des graisses rejetées dans les eaux usées, 

 la quantité d’eau moyenne consommée chaque jour et le débit de pointe, 

 la quantité et la nature des détergents, 

 la température de l’eau parvenant dans le séparateur. 

 

Les séparateurs à graisses doivent présenter un rendement d’efficacité de 70 % minimum pour un 

temps de séjour du liquide compris entre 3 et 5 minutes et une vitesse ascensionnelle de sédimentation 

de l’ordre de 15 m.h
-1

. Ils doivent par ailleurs être conçus de telle sorte qu’ils ne puissent être 

siphonnés à l’égout, que le couvercle puisse résister aux charges de la circulation et être étanche dans 

le cas d’une installation placée sous le niveau de la chaussée, que l’espace compris entre la surface des 

graisses et le couvercle soit ventilé par la canalisation d’arrivée. 

Un débourbeur peut être placé en amont du séparateur afin de faciliter la décantation des matières 

lourdes en ralentissant la vitesse de l’effluent. Ce compartiment permet également d’abaisser la 

température de l’eau. Les appareils de drainage des eaux résiduaires vers le séparateur doivent être 

munis d’un coupe-odeur. 

En présence d’une pompe de relevage, le séparateur doit être placé en amont dans le but d’éviter 

l’accumulation de graisses dans la pompe de relevage. Une pompe placée en aval permet en outre de 

ne pas provoquer d’émulsions qui gêneraient la bonne séparation des graisses. 

25.1.3. Séparateur à fécules 

Les établissements disposant d’éplucheuses à légumes doivent installer sur la conduite d’évacuation 

correspondante un séparateur à fécule. Cet appareil est constitué de deux compartiments : une chambre 

munie d’un dispositif capable de rabattre les mousses et d’un panier permettant la récupération directe 

des matières plus lourdes ; une deuxième chambre assurant une simple décantation. Le couvercle doit 

résister aux charges de la circulation s’il y a lieu. 

Les eaux résiduaires émanant du séparateur sont évacuées directement dans le réseau d’eaux usées 

public. Les eaux résiduaires chargées de fécules ne doivent en aucun cas être dirigées vers une 

installation de séparation de graisses. 

25.1.4. Séparateur à hydrocarbures 

Les rejets dans le réseau public d’hydrocarbures en général et de matières volatiles pouvant former un 

mélange détonnant au contact de l’air en particulier sont interdits. Afin de prévenir les rejets 

susceptibles de contenir de telles substances, un séparateur à hydrocarbures sera imposé aux garages, 

stations de lavage, stations-service et établissements commerciaux et industriels, aux plateformes 

logistiques sur lesquelles la circulation (notamment des poids lourds) est importante. 

Les caractéristiques de ce système de prétraitement sont définies dans l’arrêté d’autorisation de 

déversement et le cas échéant dans la convention spéciale de déversement. Le dispositif est composé 

de deux parties principales : un débourbeur et un séparateur. Le débourbeur doit avoir une capacité 

appropriée au débit du séparateur et à la quantité minimum de boues à retenir. Il assure la décantation 

des matières lourdes et la diminution de la vitesse de l’effluent.  
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Un dispositif d’obturation automatique bloquant la sortie du séparateur lorsque ce dernier a 

emmagasiné son maximum d’hydrocarbures doit être installé afin d’éviter tout accident à partir 

d’installations n’ayant pas été entretenues en temps voulu. Un système d’alarme permettra de 

déclencher le passage d’un vidangeur. L’ensemble est raccordé au réseau d’eaux usées domestiques 

dans le cas d’un réseau séparatif, sauf disposition contraire du service d’assainissement. 

Le calcul du débit entrant tient compte du ruissellement sur les surfaces non couvertes et sert au 

calibrage des appareils. Ces derniers doivent avoir un pouvoir séparatif de 97 % au moins et ne 

peuvent, en aucun cas, être siphonnés à l’égout. Ils doivent être ininflammables et leur couvercle doit 

être capable de résister aux charges de la circulation s’il y a lieu. Ils ne doivent en aucun cas être fixés 

à l’appareil. 

Au cas où l’utilisation d’une pompe de relevage s’avère nécessaire pour l’évacuation des eaux 

résiduaires, celle-ci doit être placée en aval du séparateur afin de ne pas provoquer d’émulsions qui 

gêneraient la séparation des hydrocarbures. 

25.2. Obligation d’entretien des installations de prétraitement 

Les installations de prétraitement prévues dans les arrêtés d’autorisation de déversement et le cas 

échéant dans les conventions spéciales de déversement ou les contrats d’abonnement devront être en 

permanence maintenues en bon état de fonctionnement. L’usager, seul responsable de ces installations, 

doit pouvoir justifier au service d’assainissement du bon état d’entretien de ces installations 

(certifications et registre d’entretien, bordereaux de suivi d’élimination des déchets). En particulier, les 

séparateurs à hydrocarbures, graisses et fécules et les débourbeurs doivent être curés chaque fois que 

nécessaire. Pour cela, ils doivent être placés dans des endroits accessibles aux camions citernes 

équipés d’un matériel spécifique d’aspiration ou reliés au mur de façade par une colonne sèche 

permettant la vidange à distance. Ils doivent néanmoins demeurer suffisamment proches des 

installations d’origine afin d’éviter le colmatage des conduites d’amenées. 

Article 26 : Participation financière 

26.1. Redevance d’assainissement applicable aux établissements industriels et assimilés 

domestiques 

Conformément au décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 et n° 2000 / 237 du 13 mars 2000, les 

établissements déversant des eaux usées industrielles et assimilées domestiques dans un réseau public 

d’évacuation sont soumis au paiement de la redevance d’assainissement. Cette dernière est composée 

de deux parties : une part « collecte – transport » dont le montant est fixé annuellement par le Conseil 

municipal et le comité syndical du SIAVB et une part « transport - épuration » dont le montant est fixé 

par le Conseil d’Administration du SIAAP.  

Elle est assise sur le volume d’eau consommé par l’établissement et perçue dès que ce dernier est 

raccordable. Elle est payable selon les mêmes conditions que les sommes afférentes à la 

consommation d’eau. 

 

Pour tenir compte des conditions spécifiques de rejet de certaines entreprises (uniquement celles 

soumises à autorisation de rejet et / ou convention), un coefficient majorateur est appliqué au tarif de 

la redevance. Ce coefficient ne s’applique pas aux entreprises dont les rejets font l’objet d’un contrat 

d’abonnement, la redevance spécifique n’étant pas applicable aux effluents « assimilés domestiques», 

conformément à la circulaire du 27 mai 2011. 

Les modalités de calcul de cette redevance sont définies de la manière suivante (délibération du comité 

syndical du 29 mars 2012) :  

Redevance = taux * assiette = taux * (V * Cindustriel) 
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Avec V = volume d’eau annuel consommé par l’établissement en m
3
, 

Et Cindustriel = 1 pour les entreprises « assimilées domestiques » au sens de la Loi Warsmann 2 (voir 

liste des secteurs d’activité concernés en annexe au présent règlement), 

 

Et Cindustriel = 2 pour les entreprises « non domestiques » au sens de la Loi Warsmann 2 (celles 

soumises à autorisation de déversement au titre de l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique). 

26.2. Participation financière pour branchement et raccordement à l’égout 

Tout pétitionnaire peut demander au service d’assainissement de réaliser le contrôle du branchement 

de son établissement édifié postérieurement à la réalisation de l’égout public comme stipulé à l’article 

5 du présent règlement. Les travaux sont réalisés par la commune ou une entreprise agréée par le 

service d’assainissement après règlement préalable du devis des branchements. Les travaux doivent 

être terminés, sous réserve des dispositions administratives nécessaires, dans un délai de deux mois 

suivant le règlement. 

En plus du remboursement des frais d’établissement du branchement, une participation financière est 

demandée au pétitionnaire, conformément à l’article L.322-6-1-2 du Code de l’Urbanisme. Pour 

chaque branchement, le montant ainsi que la date d’exigibilité de cette participation sont déterminés 

par arrêté sur la base des prescriptions fixées à l’article précité.  

26.3. Participation financière spéciale 

Si les rejets d’eaux usées industrielles entraînent pour le réseau et la station d’épuration des sujétions 

spéciales d’équipement et d’exploitation, l’autorisation de déversement et le cas échéant la convention 

spéciale de déversement peut être subordonnée à des participations financières de premier équipement, 

d’équipement complémentaire et d’exploitation, à la charge de l’établissement industriel, en 

application de l’article L.1331-10 du CSP (modifié par la loi du 16 décembre 2010 – article 64). Cette 

participation est calculée en fonction de la quantité d’eau consommée quotidiennement. Cette 

participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-12-2 du code 

général des collectivités territoriales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des 

articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, L. 1331-7 et L. 1331-8 du présent code. 

 

Article 27 : Eaux d'exhaure 

27.1. Définition des eaux d’exhaure 

Les eaux d’exhaure correspondent aux rejets provenant des pompages dans les nappes d’eaux 

souterraines. Ces pompages en nappe sont issus des épuisements d’infiltrations dans diverses 

constructions enterrées (parc de stationnement), des prélèvements d’eaux pour des besoins industriels 

ou énergétiques (pompes à chaleur, climatisation) et des épuisements de fouille. Ils sont assimilables à 

des eaux usées industrielles. 

27.2. Demande de déversement 

Le déversement temporaire ou permanent des eaux d’exhaure doit faire l’objet d’une demande 

préalable auprès du service d’assainissement et d’une convention spéciale de déversement. 

27.3. Dispositions techniques 

27.3.1. Identification du rejet 

La demande de rejet doit préciser la localisation et les caractéristiques du chantier, du point de rejet 

dans l’égout, du conduit, les débits maximum et moyen et les dispositifs permettant des prélèvements 

directs des rejets et la mesure des volumes rejetés. 
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27.3.2. Normes de sécurité 

Les dispositifs de rejets ne doivent en aucun cas perturber le fonctionnement hydraulique des 

ouvrages. Le service d’assainissement détermine le point de rejet et fixe la nature des matériaux à 

utiliser ainsi que les conditions de pose. 

Le pétitionnaire est seul responsable des installations posées en égout et des dommages qui pourraient 

être causés aux ouvrages et  aux personnes par lesdites installations. 

27.3.3. Normes de qualité 

Toutes les eaux d’exhaure rejetées doivent subir un dessablement par décantation et doivent être 

débarrassées de toute bentonite ou produit similaire susceptibles d’entraîner des dépôts dans les 

ouvrages. Les valeurs limites imposées à l’effluent en sortie d’installation sont celles fixées à l’article 

19 du présent règlement, sauf dispositions contraires mentionnées dans la convention de déversement. 

Des traitements in situ peuvent être imposés afin de respecter ces seuils de qualité, notamment en cas 

de rabattement de nappe polluée. 

27.3.4. Prélèvements et contrôles 

Le pétitionnaire s’engage à réaliser un autocontrôle de ses effluents en analysant l’ensemble des 

paramètres imposés dans la convention spéciale de déversement. 

Il s’engage par ailleurs à fournir dans les 10 premiers jours de rejet dans les ouvrages d’assainissement 

une analyse des eaux effectuée par un laboratoire agréé par le MEEDDM ou accrédité par le 

COFRAC. En cas de non-conformité, le pétitionnaire indique les moyens techniques qu’il entend 

mettre en œuvre pour rendre ses effluents conformes. 

Les modalités de prélèvements et contrôles sont celles mentionnées à l’article 22 du présent règlement, 

les frais d’analyses étant facturés au pétitionnaire. Si deux analyses consécutives se révèlent non 

conformes aux normes précitées, le pétitionnaire est mis en demeure de prendre les dispositions 

nécessaires pour rendre ses effluents conformes dans le délai fixé par le service d’assainissement. 

Passé ce délai, la persistance de la non-conformité entraînera l’application des sanctions prévues à 

l’article 25.5 du présent règlement. 

27.4. Dispositions financières 

L’accueil des eaux d’exhaure dont le rejet n’est pas compatible avec le milieu naturel dans les égouts 

publics et leur traitement par les services d’assainissement impliquent pour le pétitionnaire 

l’assujettissement à une redevance dont le taux est fixé par les assemblées délibérantes de la 

Commune, du SIAVB et du SIAAP. 

L’assiette est fixée proportionnellement au volume d’eau extrait à l’année. Pour les rejets permanents, 

l’installation d’un dispositif de comptage permet d’établir le volume réel rejeté et sert de base pour le 

calcul de la redevance. En cas d’impossibilité, un forfait révisable fixé après accord entre le 

pétitionnaire et les services d’assainissement est établi. Le montant de cette somme est alors indiqué 

dans la convention spéciale de déversement (article 25.2). 

Les sommes dues sont réglées annuellement par le pétitionnaire à terme échu, sur avis qui lui est 

adressé par les services du Trésor Public. 

En cas de constat de changement du volume d’eau rejeté en cours d’année, ce dernier est pris en 

compte à partir de la date du constat établi à cet effet. 

En cas de rejet direct des eaux d’exhaure au milieu naturel, aucune participation financière n’est 

demandée. 
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27.5. Infractions 

Toute infraction constatée aux dispositions énoncées ci-avant fait l’objet d’un procès-verbal dressé par 

le service d’assainissement. 

Si les rejets non conformes ont provoqué des dépôts de bentonite, de produits d’injection ou tout autre 

produit encrassant dans le réseau, les frais de curage d’égout, majorés des frais généraux au taux de 10 

%, sont à la charge du pétitionnaire. 

Article 28 : Piscines ouvertes au public 

Les eaux usées assimilées domestiques issues des piscines ouvertes au public doivent répondre aux 

exigences de débits imposées dans le contrat d’abonnement (débits journalier et débit horaire en 

fonctionnement journalier ; débit journalier et débit horaire lors des vidanges de bassins). Le contrat 

d’abonnement fixe par ailleurs les concentrations maximales autorisées pour les paramètres globaux 

(DBO, DCO, MES, azote, phosphore) et les paramètres spécifiques (sulfates et chlore). 

Le déversement des eaux de vidange du bassin s’effectuera dans le réseau pluvial, ou à défaut dans le 

réseau unitaire en absence de réseau pluvial. Il sera demandé au responsable de la piscine de fournir au 

service d’assainissement un planning annuel des vidanges des bassins et de les confirmer une semaine 

avant la date prévue. Le déversement des eaux de nettoyage du bassin et des filtres s’effectuera dans le 

réseau d’eaux usées. 

Une déchloration sera effectuée en cas de dépassement de la norme requise avant le rejet dans le 

réseau communal ou intercommunal. Les paramètres, leurs concentrations et flux maxima autorisés 

pourront être réévalués annuellement, notamment au regard de l’exploitation globale de l’usine 

d’épuration appartenant au SIAAP et vers laquelle les eaux usées autres que domestiques de la piscine 

sont dirigées. 

 

 
Chapitre IV : Eaux pluviales 

Article 29 : Définition 

Les eaux pluviales sont les eaux provenant des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à ces 

eaux pluviales celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des 

jardins et des cours d’immeubles. 

Dans certains cas et à l’appréciation du service d’assainissement, les eaux pluviales pourront être 

assimilées à des eaux usées industrielles, notamment en cas de ruissellement des eaux pluviales sur des 

plateformes industrielles (stockage de produits dangereux pour l’eau). 

Article 30 : Séparation des eaux pluviales 

Dans le cas de réseaux séparatifs, la collecte et l’évacuation des eaux pluviales sont assurées par les 

réseaux pluviaux, totalement distincts des réseaux d’eaux usées. Leur destination étant différente, il est 

formellement interdit de mélanger les eaux usées et les eaux pluviales. 

Article 31 : Conditions de raccordement 

Tout propriétaire peut solliciter l’autorisation de raccorder ses eaux de ruissellement à l’égout pluvial à 

la condition que ses installations soient conformes aux prescriptions techniques définies par le service 

d’assainissement.  
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L’imperméabilisation des parcelles par des constructions et revêtements accroissant les débits d’eaux 

de ruissellement, le service d’assainissement peut imposer, dans le cas de constructions nouvelles où 

compte tenu de la capacité d’évacuation des réseaux, cet accroissement est susceptible de créer des 

risques d’inondations, la réalisation de dispositifs de stockage (bâches ou plan d’eau régulateur) ou 

d’infiltration des eaux pluviales. En cas de rejet direct des eaux pluviales au milieu naturel, la mise en 

place de dispositifs anti-pollution peut être imposée par le service d’assainissement, ceci afin que la 

qualité des eaux rejetées soit compatible avec le milieu récepteur dont l’objectif est l'atteinte du bon 

potentiel écologique de la Bièvre et de ses affluents à l'horizon 2021 (Délibération du Comité Syndical 

du 14 décembre 1994 actualisée lors du Comité syndical du 25 juin 2009). Ce principe de régulation 

s’applique, en cas d’extension, à l’ensemble de l’opération immobilière (existant + extension). 

Pour toute construction nouvelle ou extension d’une construction existante, le débit d’eaux pluviales 

rejetées dans le réseau public d’assainissement doit donc faire l’objet d’une limitation à la source des 

eaux de ruissellement de manière à ne pas dépasser un débit de 0,7 litre par seconde et par hectare, 

correspondant à une pluie d’occurrence 50 ans (Délibération du Comité Syndical du 25 juin 2009). Le 

propriétaire ou l’aménageur doit justifier auprès du service d’assainissement des notes de calcul 

correspondant au dimensionnement des installations de rétention mises en place en amont du 

raccordement. 

L’arrêté interpréfectoral n°941587 du 12 avril 1994 portant autorisation de réalisation d’ouvrages 

hydrauliques nécessaires à la télégestion des bassins de retenues et barrages de la Bièvre se réfère à ce 

débit spécifique pour autoriser les ouvrages hydrauliques. 

La vérification de l’existence de ces installations de rétention, de leur dimensionnement adéquat et de 

leur bon entretien fait partie des contrôles de conformité visés aux articles 14 et 30 du présent 

règlement. 

Article 32 : Prescriptions particulières 

32.1. Demande de branchement 

La demande adressée au service d’assainissement doit mentionner, en sus des renseignements définis à 

l’article 5 du présent règlement :  

 le calcul du débit théorique pour une pluie d’occurrence 50 ans, ou le cas échéant utilisation 

d'abaques de dimensionnement des volumes de rétention, 

 le diamètre du branchement correspondant, 

 le principe de régulation retenu pour respecter le débit de fuite autorisé et la note de calcul 

correspondante, 

 le calcul du volume de stockage. 

Il appartiendra au pétitionnaire de se prémunir, par les dispositifs qu’il jugera appropriés, des 

conséquences de l’apparition de précipitations de fréquence supérieure. 

32.2. Caractéristiques techniques 

Outre les prescriptions de l’article 5 du présent règlement, le service d’assainissement peut imposer à 

l’usager la construction de dispositifs particuliers de prétraitement tels que déssableurs ou déshuileurs 

à l’exutoire des parcs de stationnement ou de certaines aires industrielles. L’entretien, la réparation et 

le renouvellement de ces dispositifs sont à la charge de l’usager. 

32.3. Autres prescriptions 

Le déversement des eaux pluviales par des systèmes de gargouilles, barbacanes ou autres sur la voie 

publique est strictement interdit dès lors qu’il existe une canalisation d’eaux pluviales accessible, sauf 

dérogation accordée par la collectivité. En cas de non-respect de cet article, le propriétaire des 

installations prohibées sera mis en demeure d’effectuer les travaux nécessaires de raccordement au 

réseau public en tenant compte des dispositions de l’article 28. Le non-respect de ces mesures entraîne 

l’application du chapitre VI (article 47). 
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Chapitre V : Installations intérieures sanitaires et pluviales 

Article 33 : Dispositions générales 

L’évacuation des eaux usées par le réseau public d’assainissement est obligatoire comme indiqué à 

l’article 11 du présent règlement ainsi qu’aux articles 42 et 47 du RSD 78. 

En revanche, il est recommandé de choisir, chaque fois que cela est possible, des techniques 

alternatives au raccordement au réseau d’eaux pluviales (infiltration, épandage sur de grandes 

parcelles, noues, chaussées réservoirs, toitures terrasses ou végétalisées etc…). Le CSP permet par 

ailleurs, sous certaines conditions, l'emploi des eaux pluviales de récupération pour l'alimentation des 

réseaux intérieurs (lavage du linge, toilettes). 

En cas de raccordement au réseau public et avant tout commencement des travaux, les propriétaires 

sont tenus d’effectuer une demande branchement au service d’assainissement comprenant si possible 

en annexe un plan d’aménagement des installations sanitaires intérieures. 

Le raccordement ne sera accepté que si les conditions suivantes sont respectées :  

 normes d’étanchéité, 

 mise en place des installations de prétraitement requises, 

 séparativité du réseau, 

 mise en place des dispositifs anti-reflux, 

 mise en place des dispositifs de rétention des eaux pluviales. 

Article 34 : Raccordement entre domaine public et domaine privé 

Les raccordements effectués entre les canalisations posées sous le domaine public et celles posées à 

l’intérieur des propriétés y compris les jonctions de tuyaux de descente des eaux pluviales lorsque 

celles-ci sont acceptées dans le réseau, sont à la charge exclusive des propriétaires. Les canalisations et 

les ouvrages de raccordement doivent assurer une parfaite étanchéité. 

Article 35 : Indépendance des réseaux intérieurs 

Les réseaux d’eaux usées et pluviales doivent être indépendants et indépendants du réseau d’eau 

potable. Sont notamment interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées ou les eaux 

pluviales pénétrer dans la conduite d’eau potable, soit par aspiration dû à une dépression accidentelle, 

soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation d’évacuation. 

Article 36 : Etanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux 

L’article 44 du RSD prévoit qu’en cas d’élévation exceptionnelle des eaux jusqu’au niveau de la 

chaussée, les canalisations intérieures et notamment leurs joints soient établis de manière à résister à la 

pression correspondant au niveau précité, afin d’éviter le reflux des eaux usées et pluviales des égouts 

publics dans les caves, sous-sols et cours. 

De même, tout orifice sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, situé à un 

niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation, doit être obturé par un tampon 

étanche résistant à ladite pression. Enfin, tout appareil d’évacuation situé à un niveau inférieur à celui 

de la chaussée dans laquelle se trouve l’égout public doit être muni d’un dispositif anti-refoulement 

contre les reflux des eaux usées et pluviales. 

Les frais d’installation, d’entretien et de réparation sont à la charge totale du propriétaire. L’usager ne 

peut prétendre à aucune indemnité ni engager la responsabilité de la collectivité en cas de reflux d’eau 

dans sa propriété par des orifices situés sur ses canalisations intérieures privées, dès lors que le niveau 

des eaux ne dépasse pas celui de la chaussée. 

Il appartiendra au riverain de se doter de clapets anti-retour s’il souhaite raccorder des sous-sols ou bas 

de rampes de parkings situés en dessous du niveau de la voie publique. 
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Article 37 : Entretien, réparation et renouvellement des installations intérieures 

Le propriétaire doit veiller au bon entretien et au nettoyage régulier de l’ensemble des installations 

intérieures. Il doit faciliter l’accès vers ces installations, du personnel d’assainissement chargé de 

procéder à des vérifications.  

Sur injonction du service d’assainissement et dans un délai fixé par lui le propriétaire ou le syndic de 

copropriété doit remédier aux défauts constatés en faisant exécuter à ses frais les réparations ou 

nettoiement ordonnés. 

Article 38 : Mise en conformité des installations intérieures 

Le service d’assainissement a le droit de vérifier, avant tout raccordement au réseau public 

d’évacuation ou lors de toute intervention sur un branchement, que les installations intérieures 

remplissent bien les conditions requises. Dans le cas où des défauts sont constatés par le service 

d’assainissement, le propriétaire doit y remédier à ses frais. 

Si lesdits défauts génèrent un dysfonctionnement du réseau public, le propriétaire supportera une 

majoration de la redevance assainissement. En cas de refus de mise en conformité ou de non règlement 

de la redevance, les infractions peuvent donner lieu à des poursuites devant les tribunaux compétents 

et à la restriction de la fourniture d’eau potable. 

Dispositions particulières pour les eaux usées 

Article 39 : Suppression des anciennes installations, anciennes fosses et anciens cabinets d'aisance 

Conformément à l’article L.1331-5 du CSP, dès l’établissement du branchement, les dispositifs de 

traitement et d’accumulation ainsi que les fosses septiques et autres installations de même nature sont 

mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. 

Si l’enlèvement des fosses est impossible ou difficilement réalisable, ces dernières doivent être 

condamnées, comblées ou murées aux deux extrémités après avoir subi un traitement préalable de 

désinfection et de vidange. De même, les puisards doivent être comblés avec du gravier sablonneux. 

La possibilité de réutiliser ces équipements en tant que dispositifs de récupération des eaux pluviales 

peut être étudiée. 

Les anciens cabinets d’aisance sur lesquels il est impossible d’adapter un siphon ou qui sont 

dépourvus d’une chasse d’eau suffisante, ou dont la forme permet d’introduire dans les conduites des 

objets volumineux, doivent être supprimés et remplacés par des installations réglementaires. 

En cas d’inobservation de ces dispositions et après mise en demeure adressée aux propriétaires, 

locataires ou à leurs mandataires et en cas de danger imminent pour la santé publique, il peut être 

procéder d’office par le service d’assainissement à l’exécution des mesures nécessaires aux frais du 

contrevenant, dans le cadre de la procédure d’urgence prévue par le CSP (article L.1331-6), sans 

préjudice des sanctions encourues. 

Article 40 : Pose de siphons 

Tout appareil raccordé à un réseau d’eaux usées doit être muni d’un siphon indépendant empêchant la 

sortie des émanations provenant de l’égout et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps 

solides. 

Ils doivent être munis d’un dispositif de nettoyage hermétique facilement accessible et installé à l’abri 

du gel. Tous les siphons doivent être conformes à la normalisation en vigueur et le raccordement de 

plusieurs appareils à un même siphon est interdit. 
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Article 41 : Toilettes 

Les toilettes sont munies d’une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée par une chasse d’eau 

ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales. 

Article 42 : Colonnes de chutes d'eaux usées 

Les colonnes de chutes d’eaux usées doivent être situées à l’intérieur des bâtiments et munies de 

tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la construction. Elles doivent être 

complètement indépendantes des colonnes de chutes d’eaux pluviales. 

Le diamètre des colonnes de chute des toilettes doit être suffisant pour les débits à assurer mais assez 

petit également pour que les parois soient lavées (en général, au moins 100 mm). Les chutes de 

descente d’eaux ménagères doivent assurer l’évacuation rapide des eaux usées provenant des appareils 

sanitaires. Pour cela, elles doivent être posées verticalement et présenter un diamètre constant. Une 

diminution de diamètre peut toutefois être tolérée pour les quatre derniers étages des immeubles tours, 

cette diminution ne pouvant excéder une unité de section.  

Lorsqu’un changement de direction ne peut être évité, le diamètre de la conduite de chute est à 

augmenter d’une unité, sans dépasser 150 mm pour les toilettes. Pour une déviation peu importante, 

l’emploi de deux coudes de faible inclinaison est admis sans augmentation de diamètre. Les déviations 

horizontales des tuyaux de chute ne sont tolérées que sur une longueur de 2,50 m. 

Les colonnes et descentes d’eaux ménagères doivent être formées de tuyaux à joints hermétiques. Elles 

peuvent être établies en façade de rue, sous réserve de ne pas faire saillie sur le domaine public, et que 

cette disposition ne soit pas incompatible avec les règlements locaux d'urbanisme. Par ailleurs, une 

protection contre le gel desdites colonnes est fortement conseillée. Les tuyaux de chute peuvent 

traverser une pièce destinée à l’habitation s’ils sont placés dans un caisson assurant une isolation 

phonique suffisante.  

Au pied de chaque colonne de chute, une pièce hermétique, facilement accessible, doit être installée. 

Le diamètre d’ouverture de ces pièces doit être égal à celui des tuyaux sur lesquels elles sont 

aménagées. 

Article 43 : Ventilation 

Afin de permettre une bonne aération des conduites, aucun obstacle ne doit s’opposer à la circulation 

de l’air entre l’égout public et l’atmosphère extérieure, au travers des canalisations et descente d’eaux 

usées des immeubles, notamment lorsque le raccordement nécessite l’installation d’un poste de 

relevage.  

Afin de satisfaire à cette obligation, les descentes d’eaux usées doivent être prolongées hors combles 

par des évents d’une section au moins égale à celle de ladite descente. Ces ventilations primaires 

doivent déboucher hors toiture d’au moins 30 cm. 

Il est également prescrit d’établir une ventilation secondaire afin d’amener l’air nécessaire pendant les 

évacuations et empêchant l’aspiration de la garde d’eau des siphons. Ce dispositif est obligatoire pour 

tous les appareils raccordés sur une dérivation d’écoulement d’une longueur supérieure à 2 m. Il faut 

veiller à assurer une pente suffisante (3 cm / m) dans toutes les parties de la canalisation et un diamètre 

au moins égal à celui du branchement d’écoulement, avec un minimum de 30 mm. 

Les colonnes de ventilations secondaires sont raccordées à leur pied afin d’assurer l’évacuation des 

eaux de condensation. Elles doivent être établies en matériaux inoxydables sans contre-pente, de telle 

sorte qu’elles ne puissent en aucun cas servir de vidange. 
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Article 44 : Dispositifs de broyage 

L’évacuation par le réseau public des ordures ménagères, même après broyage, est interdite. La mise 

en place de cabinets d’aisance subordonnés à la technique du broyage est soumise aux dispositions de 

l’article 47 du RSD. Ce type d’installation est interdit dans tout immeuble neuf. Dans le cas où il serait 

toléré, le raccordement public est soumis à l’autorisation du service d’assainissement. 

Article 45 : Piscines familiales 

Les eaux usées issues des piscines familiales doivent être rejetées dans les collecteurs d’eaux usées du 

réseau public d’assainissement selon un débit maximum de 5 litres / seconde. En cas d'assainissement 

non collectif, l'évacuation des eaux de nettoyage des filtres doit se faire vers le système 

d'assainissement autonome. L'évacuation des eaux de vidange doit quant à elle se faire après 

neutralisation du désinfectant vers le réseau d'eaux pluviales (si existant) ou les eaux superficielles (si 

capacité et tolérance suffisante). S'il n'y a pas de réseau d'eaux pluviales, fossé ou rivière à proximité, 

la faisabilité d’un épandage souterrain des eaux de vidange doit être étudiée. Le cas échéant, le 

propriétaire devra avoir recours à un vidangeur pour vidanger la piscine. 

 

Dispositions particulières pour les eaux pluviales 

Article 46 : Descentes de gouttières 

Les descentes de gouttières qui sont, en règle générale, fixées à l’extérieur des bâtiments, doivent être 

complètement indépendantes et ne doivent en aucun cas servir à l’évacuation des eaux usées. 

Les descentes de gouttières situées à l’intérieur des immeubles doivent être accessibles à tout moment. 

Les descentes de gouttières communes à plusieurs immeubles ne sont pas admises. 

Article 47 : Prétraitement 

Les rejets dans le réseau pluvial d’hydrocarbures en général et de matières volatiles pouvant former un 

mélange détonnant au contact de l’air en particulier sont interdits. Afin de prévenir les rejets d’eaux 

pluviales susceptibles de contenir de telles substances, un système de prétraitement (séparateur à 

hydrocarbures) sera imposé sur les parcs de stationnement pouvant recevoir 20 véhicules ou plus, à 

l’appréciation de la collectivité. 

 

Le rejet d’eaux de nettoyage de sol, ou ayant servi au nettoyage de matériel de peinture (même 

acrylique) ou de matériel de traitement phytosanitaire est interdit au réseau d’eaux pluviales. 

Cas particulier du système unitaire 

Article 48 : Système unitaire 

Dans le cas d’un réseau public unitaire, la réunion des eaux usées et de tout ou partie des eaux 

pluviales est réalisée en dehors de la construction à desservir, en aval des deux regards de 

branchements indépendants pour permettre un raccordement dès la mise en séparatif de la rue. 
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Chapitre VI : Contrôle des réseaux privés 

Article 49 :Dispositions générales et exécution des travaux 

Les articles 1 à 46 du présent règlement sont applicables aux réseaux privés d’évacuation des eaux. 

L’ensemble des articles du Cahier des Clauses Techniques Générales des marchés de travaux publics 

s’applique (notamment le fascicule 70). 

Article 50 : Contrôle d'incorporation au réseau public 

Les réseaux d’assainissement susceptibles d’être ultérieurement intégrés au réseau public devront être 

situés sous des parties communes appelées à être intégrées au domaine public.  

En cas d’impossibilité, si des tronçons d’ouvrages à intégrer au réseau public d’assainissement sont 

situés sous domaine privé, la réception de ces ouvrages ne pourra être réalisée que si l’aménageur a au 

préalable établi des servitudes de pose de canalisations publiques d’assainissement sur fonds privés. 

Ces servitudes devront être établies au profit de la Commune ou de l’intercommunalité dans les 

conditions déterminées par le décret n° 64-153 du 15 février 1964 pris pour application de la loi n° 62-

904 du 4 août 1962. 

Article 51 : Contrôle des réseaux privés 

Le service d’assainissement se réserve le droit de contrôler la conformité d’exécution des réseaux 

privés par rapport aux règles de l’art, ainsi que le bon fonctionnement des installations et la conformité 

des effluents rejetés, au titre de la protection du réseau public et de la gestion des risques de 

débordement. Les agents du service habilités à cet effet ont accès aux propriétés privées conformément 

à l’article L.1331-11 du CSP. Cet accès sera précédé d’un avis préalable de visite notifié dans un délai 

de 5 jours. 

Le contrôle de réalisation s’effectuera à l’occasion des instructions d’urbanisme (permis de construire, 

autorisation de lotir, déclaration de travaux) ou à l’occasion de la réhabilitation des installations. A cet 

effet, un dossier devra être remis au service d’assainissement comportant un plan indiquant :  

 l’implantation et le diamètre de toutes les canalisations en domaine privé, 

 la nature des ouvrages annexes (regards, grilles), leur emplacement projeté et leurs côtes 

altimétriques rattachées au domaine public, 

 les profondeurs envisagées des regards de branchement aux réseaux publics, 

 les diamètres des branchements aux réseaux publics, 

 les surfaces imperméabilisées raccordées et ce, par point de rejet, 

 l’implantation, la nature et le dimensionnement des ouvrages de stockage et de régulation des 

eaux pluviales. 

Un procès-verbal des essais d’étanchéité ainsi que le rapport d’inspection télévisée des canalisations 

devront être fournis au service d’assainissement dans le cas où les installations seraient destinées à être 

incorporées au domaine public. Le service d’assainissement réalise ensuite une visite de contrôle dans 

un délai de 15 jours suivant la réception dudit dossier, en la présence du propriétaire ou de son 

représentant. Cette visite est suivie d’un rapport communiqué en mairie 15 jours à compter de ladite 

visite. 

Ces éléments seront également demandés concernant les ouvrages de rejet au milieu naturel (puits 

d’infiltration, fossés, ruisseaux), notamment dans les zones inondables, les zones de production et 

d’aggravation des ruissellements, les zones à risque géotechniques, les périmètres de protection de 

captage d’eau potable. Seront de même précisées la nature, les caractéristiques et l’implantation des 

ouvrages de traitement pour les espaces où les eaux de ruissellement sont susceptibles d’être polluées. 

Dans le cas d’une non-conformité d’installation, le service d’assainissement peut refuser la mise en 

service du branchement en l’attente des travaux nécessaires de mise en conformité. 
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Dans le cas d’un constat de non-conformité du fonctionnement des installations privées, le service 

d’assainissement mettra en demeure le propriétaire de réaliser les travaux nécessaires dans un délai 

contractuel. En cas d’urgence ou de danger, les travaux pourront être exécutés d’office par le service 

aux frais du contrevenant. 

 

 
Chapitre VII : Systèmes d'assainissement non collectifs 

Article 52 : Définition 

Un système d’assainissement non collectif se compose de 2 parties :  

 un ouvrage de prétraitement constitué d’une fosse septique toutes eaux assurant la décantation 

des matières solides contenue dans l’effluent et dans laquelle se produit un début d’oxydation 

de la matière organique, 

 un système d’épuration constitué d’un dispositif assurant l’épuration par les bactéries 

minéralisatrices (épandage) et l’évacuation des effluents par le sol en place ou reconstitué. 

Un système d’assainissement autonome ne doit en aucun cas collecter les eaux pluviales. 

Il comprend des ouvrages annexes : bac dégraisseur, ventilation et éventuellement ouvrage de rejet des 

eaux épurées. 

Article 53 : Caractère obligatoire du service 

La commune est tenue d’effectuer un contrôle technique et du bon fonctionnement des systèmes 

d’assainissement autonome en vertu des articles L.2224-8 et L.2224-10 du CGCT (modifié par les 

articles 46 et 54 de la LEMA) via la mise en place d'un service public d'assainissement non collectif 

(SPANC). Ce contrôle comprend la vérification technique de la conception, de l’implantation et de la 

bonne exécution des ouvrages. Pour les nouvelles installations ou les réhabilitations, cette dernière 

vérification doit se faire avant remblaiement. 

La vérification périodique du bon fonctionnement des installations porte sur le bon état des ouvrages, 

de leur ventilation et de leur accessibilité, le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif 

d’épuration, la vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse septique 

toutes eaux, la réalisation périodique des vidanges (1 fois tous les 4 ans au minimum), la vérification 

périodique de l’entretien des dispositifs de dégraissage dans le cas où la filière en comporte. 

Le pétitionnaire prend à sa charge les frais d’entretien du système d’assainissement autonome et garde 

à disposition de l’administration les justificatifs d’entretien correspondant. 

Article 54 : Demande d'autorisation d'installation de système d'assainissement non collectif 

Aucune installation ne pourra être réalisée sans avoir reçu préalablement l’accord du service 

d’assainissement de la commune. Cela implique d'être situé dans une zone autorisant ces dispositifs 

(voir schéma directeur d'assainissement communal). 

Toute installation d’assainissement non collectif doit faire l’objet d’une demande adressée au service 

d’assainissement, signée par le propriétaire ou son mandataire et accompagnée des documents 

suivants :  
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- surface disponible du terrain et le plan de masse de la construction sur lequel est indiquée 

l’implantation de l’installation, 

 l’étude pédologique (présence de roche à faible profondeur, présence d’une nappe phréatique, 

pente et perméabilité du terrain) reprenant si possible la méthode SERP, 

 coupe cotée de l’installation et des dispositifs la composant, en particulier niveau et position 

des sorties des effluents bruts et traités, 

 lieu de rejet des effluents épurés si la perméabilité du sol est insuffisante pour une bonne 

infiltration (épandage sur sol reconstitué). 

Le service d’assainissement dispose de 4 semaines pour donner son avis sur les dispositions 

envisagées. Compte tenu des renseignements fournis par le demandeur, le dossier est instruit sur le 

plan technique et administratif. Le service d’assainissement fixe les modalités techniques et 

administratives de la réalisation du système d’assainissement non collectif.  

Article 55 : Réalisation des travaux 

Les travaux sont réalisés par le pétitionnaire à ses frais exclusifs, par l’entreprise de son choix, 

conformément aux documents ayant reçu l’accord du service d’assainissement.  

Le pétitionnaire doit prendre contact avec le service d’assainissement afin que celui-ci puisse contrôler 

la conformité des travaux. En particulier, le système d’épuration par le sol ne pourra être recouvert 

qu’après la visite du dispositif par le service d’assainissement. Le contrôle de réalisation fait l’objet 

d’un compte-rendu de visite. 

La mise en conformité et / ou la réhabilitation des systèmes d’assainissement non collectif peuvent 

être exécutées d’office aux frais du propriétaire par le service d’assainissement au titre de l’article 

L.151-36 du Code Rural dans le cas d’une procédure d’intérêt général ou d’une situation d’urgence 

(lutte contre la pollution par exemple). 

Article 56 : Redevance d'assainissement non collectif 

Les dépenses engagées par le service d’assainissement concernant le contrôle et le cas échéant 

l’entretien des systèmes d’assainissement autonome donnent lieu à la perception de redevances 

spécifiques mises à la charge des usagers. 

Ces redevances trouvent leur contrepartie directe dans les prestations du service d’assainissement, ce 

qui implique un recouvrement à compter de la mise en place effective de ce service pour l’usager. 

Article 57 : Réparation et renouvellement 

Les réparations et le renouvellement peuvent être exécutés par un entrepreneur choisi par le 

propriétaire ou par le service d’assainissement si ce dernier gère le suivi et l’entretien des systèmes 

d’assainissement non collectif.  

Tous les travaux d’entretien et de renouvellement doivent être approuvés par le service 

d’assainissement et sont à la charge exclusive du propriétaire. 
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Chapitre VIII : Dispositions diverses 

Article 58 : Infractions et poursuites 

Les infractions au présent règlement constatées par les agents du service d’assainissement ou par le 

représentant légal ou mandataire de la collectivité, peuvent donner lieu à des mises en demeure, des 

amendes et à des poursuites devant les tribunaux compétents. 

Le service d’assainissement est en droit d’effectuer les contrôles et analyses nécessaires à la 

vérification des prescriptions relatives à la protection des ouvrages du service. 

A cette fin et sous réserve de la protection due au domicile, les agents du service d’assainissement 

pourront accéder aux installations d’évacuation situées dans la propriété privée, afin de permettre les 

contrôles et analyses relatifs à la nature et à la qualité des déversements et rejets. 

Le service est en droit d’exécuter d’office après information préalable de l’usager sauf cas d’urgence 

et aux frais de l’usager s’il y a lieu, les travaux, contrôles et analyses dont il serait amené à constater la 

nécessité, notamment en cas d’infraction et de manquement au présent règlement ou d’atteinte à la 

sécurité des ouvrages publics, des usagers ou des tiers. Les sommes dues par l’usager responsable 

comprennent les frais d’analyses, de contrôle et de recherche du responsable, les frais de remise en état 

des ouvrages, ces sommes pouvant être majorées de 10 % pour frais généraux. 

Article 59 : Voies de recours des usagers 

En cas de faute du service d’assainissement, l’usager qui s’estime lésé peut saisir les tribunaux 

judiciaires compétents pour connaître les litiges entre un usager d’un service public industriel et 

commercial et ce service, ou les tribunaux administratifs si le litige porte sur l’assujettissement à la 

redevance d’assainissement ou le montant de celle-ci. 

Préalablement à la saisie des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux au Maire ou au 

Président du SIAVB (en fonction ru réseau concerné). L’absence de réponse à ce recours dans un délai 

de 2 mois vaut décision de rejet. 

Article 60 : Mesures de sauvegarde 

Lorsque les caractéristiques de l’effluent dépasseront les valeurs limites d’admissibilité, l’autorisation 

de rejet ne pourra être délivrée ou le cas échéant renouvelée. Dans le cas d’une autorisation de 

déversement en cours de validité, cette dernière pourra être résiliée par le service. Le pétitionnaire sera 

alors passible de la peine d’amende de 10 000 euros prévue par la LEMA (20 000 euros en cas de 

récidive) et sa redevance assainissement pourra être doublée. 

En cas de rejet troublant gravement soit l’évacuation des eaux usées, soit le fonctionnement des 

équipements d’épuration, ou portant atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation, la réparation des 

dégâts éventuels et du préjudice subi par le service sera à la charge du signataire de la convention, du 

titulaire de l’arrêté d’autorisation de déversement ou du pétitionnaire auquel le contrat d’abonnement a 

été délivré. Le service d’assainissement pourra mettre en demeure l’usager, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai fixé par le service 

d’assainissement. 

En cas d’urgence ou de danger immédiat, les agents du service d’assainissement sont habilités à faire 

toute constatation utile ou à prendre les mesures qui s’imposent, notamment à procéder à l’obturation 

du branchement. 
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Chapitre IX : Dispositions d'application 

Article 61 : Date d'application 

Le présent règlement abroge et remplace le règlement d’assainissement antérieur ainsi que 

l’ensemble de ses annexes à compter du 1
er

 Avril 2016. 

Article 62 : Modification du règlement 

Des modifications du présent règlement peuvent être décidées par le Conseil Municipal et adoptées 

selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces modifications 

devront avoir été rendues exécutoires avant d’être opposables aux tiers. 

Toutes modifications du CSP, du CGCT, du RSD, du R A SIAVB ou de la législation sont applicables 

sans délai. En cas de modification de la réglementation européenne et nationale portant contradiction 

avec les clauses du présent règlement, c’est cette réglementation européenne ou nationale qui 

prévaudra. 

Il est à noter que la conformité en matière d’assainissement s’apprécie au jour du contrôle : par suite, 

tout certificat de conformité établi à une date antérieure de plus d’un an à celle du contrôle n’a aucune 

valeur. 

Article 63 : Clauses d'exécution 

Le Maire de la commune de Bièvres et les agents des services communaux, sont chargés chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent règlement adopté par délibération le ……….………. . Ledit 

règlement entre en application à compter du …………………. . 

 

      Fait à BIEVRES, le ……………, 

 

Le Maire de BIEVRES 

 

Anne PELLETIER-LE-BARBIER 
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GLOSSAIRE 

 

Les explications données ci-dessous ne sont pas des définitions techniques au sens strict. Elles visent à 

la compréhension des termes techniques par des non spécialistes. Les paramètres définis ci-après 

correspondent à des méthodes d’analyses normalisées permettant de caractériser une eau résiduaire et 

de connaître son niveau de contamination. 

 

pH : Potentiel hydrogène 

Détermine le caractère acide (pH < 7) ou alcalin (pH > 7) des eaux. 

DBO5 : Demande Biochimique en Oxygène 

Elle représente la quantité de pollution biodégradable. Cette méthode d’analyse de pollution 

correspond à la quantité d’oxygène nécessaire pendant 5 jours aux micro-organismes (bactéries) 

contenues dans l’eau pour oxyder une partie des matières carbonées. 

DCO : Demande Chimique en Oxygène 

Elle représente la quantité totale de pollution oxydable. Elle correspond à la quantité d’oxygène qu’il 

faut fournir grâce à des réactifs chimiques pour oxyder les matières contenues dans l’effluent. 

NTK : Azote Total Kjeldahl 

C’est la quantité d’azote correspondant à l’azote organique et à l’azote ammoniacal (paramètre 

important pour l’eau potable et la vie piscicole). 

 

LISTE DES ABREVIATIONS 

 

CGCT : Code général des Collectivités territoriales 

COFRAC : Comité FRAnçais d’ACcréditation 

CSP : Code de la santé Publique 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

mg.l
-1

 : milligrammes par litre 

RSD : Règlement Sanitaire Départemental 

SIAAP : Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 

SIAVB : Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de la Bièvre 
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Annexe 1 : Principaux éléments d'un branchement sous domaine privé et public 

 
Principaux éléments d’un branchement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Domaine privéDomaine public

Regard de branchement

Dispositif de raccordement 

au collecteur public

Dispositif de raccordement à l’immeuble

Domaine privéDomaine public

Regard de branchement

Dispositif de raccordement 

au collecteur public

Dispositif de raccordement à l’immeuble
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Dispositif d’installation d’évacuation des eaux usées en sous-sol d’un immeuble  

riverain de la voie publique 
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Annexe 2 : Exemple de demande de branchement et de déversement 

Coordonnées du pétitionnaire 

 

 

 

 

Mairie de BIEVRES 

Place de la Mairie 

91570 BIEVRES 

 

 

 

Demande d’autorisation de branchement et de déversement dans le 

collecteur communal d’eaux usées de la ville de BIEVRES 

 

 
 

Je soussigné (e), ------------ -------------, domicilié au ---------------------, demande l’autorisation de 

construire un branchement sur le collecteur communal d’eaux usées et de déverser les eaux usées 

provenant de l’immeuble m’appartenant situé -------------------------, dans ledit collecteur. 

 

 

 

Type d’habitation : individuelle. Si oui, préciser :  

 nombre de logements : ------ 

 nombre de cabinets d’aisance : ------ 

immeuble collectif 

groupe d’habitations 

morcellement 

Si oui, préciser :  

 nombre de logements : ----- 

 nombre de chambres individuelles : ------ 

 nombre de cabinets d’aisance : --------- 

 nombre de garages : -------- 

 surface imperméabilisée (toitures, cours, chaussée) : ------- m
2
 

 

 

 

Principe de régulation pour respecter les débits d’eaux de ruissellement autorisés :  

en cas de rejet dans un collecteur d’eaux pluviales :  

 dispositif de stockage (bâche, plan d’eau régulateur) : ------------- 

 dispositif d’infiltration : ------------------ 

en cas de rejet direct au milieu naturel :  

 dispositif anti-pollution : -------------- 
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Je déclare avoir pris connaissance du règlement d’assainissement de la ville de BIEVRES, et 

m’engage à respecter toutes les dispositions de ce règlement. 

 

 

 

Je m’engage à payer la participation au financement de l’assainissement collectif à la ville de 

BIEVRES en application de la loi de finances de 2012 et de l’article L.322-6-1-2 du Code de 

l’Urbanisme.  

 

 

 

 

 

Fait à ----------------, le ------------- 

 

Signature 

 

 

 

 

Pièces à joindre :  

 plan de masse de la construction sur lequel sont indiqués le tracé souhaité pour le 

branchement, le diamètre et une coupe cotée des installations le composant
3
, 

 copie du permis de construire dans le cas d’une construction nouvelle, 

 calcul du débit théorique pour une pluie de période de retour 50 ans, 

 note de calcul correspondant au dimensionnement des installations de rétention. 

                                                 
3
 Aucune demande de branchement ne peut être prise en compte tant que le plan détaillé de toutes les 

installations d’eaux usées et pluviales, qu’elles soient existantes ou projetées, n’est pas fourni avec la présente 

demande de branchement. 
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Annexe 3 : Exemple d'arrêté de branchement et de déversement d'eaux usées domestiques  

 

BIEVRES, le ------------- 

 

Titulaire : 

 Nom du pétitionnaire 

 Adresse – 91570 BIEVRES 

 appelé dans la suite du texte « le pétitionnaire » 

 

Adresse du (des) branchement (s) : 
 Branchement (à déterminer) 

 

 

 

AUTORISATION DE BRANCHEMENT ET DE DEVERSEMENT 

D’EAUX USEES DOMESTIQUES DANS LE COLLECTEUR 

COMMUNAL DE LA VILLE DE BIEVRE 

n° EUD.2016.xxx 
 

L e  M a i r e  d e  B I E V R E S ,  

Vu le Code de la Santé Publique, en particulier ses articles L.1331-1 et L.1331-2, L.1331-6 à 8 et 

L.1331-11 ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

 

Vu le Code des Communes ; 

 

Vu le Règlement Sanitaire Départemental et en particulier ses articles 29, 42, 44 et 47; 

 

Vu le Règlement d'Assainissement du Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de 

la Bièvre (SIAVB), approuvé par le Comité Syndical le 30 juin 2012 et mis en application le 1
er
 juillet 

2012, 

 

Vu le Règlement d’Assainissement de la Commune de BIEVRES, 

 

Vu le décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 relatif aux redevances dues par les usagers des réseaux 

d'assainissement et des stations d'épuration, 

 

Vu le barème fixant le montant de la participation des constructeurs approuvé par le Comité Syndical 

lors de sa délibération du XX / XX / 2012, 

 

Vu le certificat de conformité du branchement n°XXX ; 

Vu l’arrêté de permis de construire n°XXX ; 

Vu la demande du pétitionnaire M. XXX ; 
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A r r ê te  
 
 

Art. 1
er

. – Objet de l'autorisation 

Le pétitionnaire Monsieur (Madame) XXXXX, domicilié xx rue xxxx à BIEVRES est autorisé, dans 

les conditions fixées par le règlement d'assainissement du SIAVB, le règlement d’assainissement 

communal et le présent arrêté, à se raccorder au réseau public communal d’eaux usées de la ville de 

BIEVRES, par l’intermédiaire d’un branchement à l’égout dont la localisation est précisée en tête du 

présent arrêté. Le présent arrêté autorise en conséquence le déversement des eaux usées domestiques 

du pétitionnaire dans le collecteur communal via le branchement défini ci-avant. 

Art. 2. – Conformité du branchement 

La ville de BIEVRES, avisée au moins une semaine à l’avance de la date de remblaiement de la 

fouille, assurera la validation de la réception d’ouvrage destinée à certifier la conformité du 

branchement. Compte tenu de l’importance du branchement, le propriétaire s’engage à rembourser la 

dépense engendrée par la réalisation du contrôle de conformité (contrôle caméra, test d’étanchéité et 

test de compactage). 

Art. 3. – Délai d’exécution 

Le pétitionnaire dispose d’un délai de 2 ans, à compter de la date de notification du présent arrêté, 

pour réaliser les travaux de branchement ainsi que le contrôle de conformité d’exécution des travaux. 

Passé ce délai, si les travaux ne sont pas effectifs, le présent arrêté deviendra automatiquement caduc. 

Art. 4. – Obligation de raccordement 

Si la construction n’a pas été réalisée dans le délai imparti, la ville de BIEVRES peut, après mise en 

demeure, faire procéder d’office et aux frais du propriétaire aux travaux de raccordement. 

Art. 5. – Participation au financement de l’assainissement collectif 

Le pétitionnaire est tenu de verser une participation au financement de l’assainissement collectif 

destinée à tenir compte de l’économie qu’il réalise en se raccordant au réseau public au lieu d’installer 

un dispositif d’assainissement autonome. Cette participation est proportionnelle au nombre de mètres 

carrés de surface de plancher :  

 

Montant de la participation = taux × x m
2
 de surface de plancher = x € 

Art. 6. – Surveillance, entretien et réparation des branchements 

Le pétitionnaire se doit d’assurer à ses frais la surveillance, l’entretien, la réparation et le 

renouvellement de tout ou partie des branchements situés sous le domaine privé. Il est par ailleurs tenu 

de surveiller l’état des branchements fermés à l’égout et situés sous le domaine public annuellement et 

de signaler sans délai à la ville de BIEVRES toute anomalie constatée. En cas d’inobservation de cette 

règle et d’apparition de dommages résultant d’une négligence du pétitionnaire, ce dernier sera astreint 

au remboursement des frais d’entretien et de réparation des branchements endommagés. 

Art. 7. – Redevance d’assainissement 

Le pétitionnaire est soumis au paiement de la redevance d’assainissement destinée à financer le 

fonctionnement et les investissements du réseau public d’assainissement et des ouvrages de traitement. 

Cette redevance est proportionnelle au nombre de mètres cubes d’eau consommée par le pétitionnaire. 

Elle est incluse dans les factures d’eau et payable selon les mêmes conditions que les sommes 

afférentes à la consommation d’eau. 
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Art. 8. – Délai et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification pour le pétitionnaire et à compter de l’affichage pour les 

tiers. Le recours éventuel n'est pas suspensif de l'exécution des dispositions du présent arrêté. 

Art. 9. – Copie du présent arrêté d'autorisation de branchement sera adressée : 

- Monsieur. le Président du SIAAP, 

- Monsieur. le Président du SIAVB, 

 

 

 

 

 

 

 

Le MAIRE de BIEVRES 
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Annexe 4 : Exemple d'arrêté d'autorisation de déversement des eaux usées non domestiques 

 

 

 

BIEVRES, le ------------ 

 

 

ARRETE D’AUTORISATION SPECIALE DE DEVERSEMENT 

AVEC 

FICHE DE PRESCRIPTIONS 

TECHNIQUES PARTICULIERES 

N° ASD.Code INSEE commune.Année.Numéro d’ordre 

ETABLISSEMENT CONCERNE 

NOM 

ADRESSE 

CP VILLE 

- Nommé ci après « l’Etablissement ». 

ADRESSE DES BRANCHEMENTS : 

EU : RUE XXXX 

EP : RUE XXXX 



 

AUTORISATION DE DEVERSEMENT A L’EGOUT  
 

Le Maire de BIEVRES, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1331-10 et R 1331-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-7 à L.2224-12 et 

R.2333-121 à R.2333-131 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-2, L. 211-3, L. 214-3 (III) et L.214-8, R. 214-

1, R. 214-6 à R. 214-40 ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux 

dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 

kg / j de DBO5 et en particulier son article 6; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la constitution des référentiels 

pour les eaux douces de surface (cours d’eau, plans d’eau) ; 

Vu la Circulaire du 7 mai 2007 définissant les "normes de qualité environnementale provisoires" des 41 

substances impliquées dans l'évaluation de l'état chimique des masses d'eau ainsi que des substances 

pertinentes du programme national de réduction des substances dangereuses dans l'eau ; 

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine Normandie et 

l’objectif d’atteinte du bon Potentiel de la masse d’eau « Bièvre » (HR156a) en 2021 ; 

Vu le règlement du service de l’assainissement de la commune de xxx ; 

Vu le règlement du Service de l’assainissement du Syndicat Intercommunal de la Vallée de la Bièvre 

(SIAVB), approuvé par délibération du Comité Syndical le 30 juin 2012 ; 

Vu le Règlement d'Assainissement du Syndicat Interdépartemental pour l'Assainissement de l'Agglomération 

Parisienne (S.I.A.A.P.), approuvé par délibération du Conseil d’Administration du S.I.A.A.P. le 14 décembre 

2005 ; 

Vu l'avis favorable relatif au présent arrêté émis par le SIAAP en date du xxxx ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1
ER

. – OBJET DE L'AUTORISATION 

XXX dénommé « l’Etablissement » est autorisé, dans les conditions fixées par les règlements 

d’assainissement de la ville de xxx, du SIAVB, du SIAAP et le présent arrêté, à déverser ses eaux usées 

autres que domestiques, issues de son activité de xxxx, dans le réseau d’assainissement, via un branchement 

d’eaux usées situé à l’adresse mentionnée en tête du présent arrêté sous réserve du respect des prescriptions 

techniques particulières mentionnées en annexe I.  

 

Cette autorisation est établie au vu des caractéristiques des rejets et des installations à la date du présent 

arrêté. Elle deviendra caduque en cas de modification ultérieure non déclarée. 

ARTICLE 2. – CARACTERISTIQUES DES REJETS 

A - PRESCRIPTIONS GENERALES 

Sans préjudice des lois et des règlements en vigueur, les eaux rejetées doivent : 

a) Etre neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de  neutralisation 

alcaline, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5 ; 

 

b) Etre ramenées à une température inférieure ou au plus égale à 30°C ;  

 

c) Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles : 

 

- de nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement, 

 

- de porter atteinte à la santé et à la sécurité du personnel qui travaille dans le système d'assainissement, 

 

- d’endommager le système de collecte et de transport, la station d’épuration et leurs équipements 

connexes, 

 

- de dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des vapeurs 

toxiques ou inflammables, 

 

- de nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne des filières 

biologiques et d'empêcher l'élimination ou le recyclage des boues (résidus ultimes des procédés d’épuration) 

en toute sécurité et d'une manière acceptable pour l'environnement, 

 

- d’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé, ou 

d’une remise en cause d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau potable, zones de 

baignades,...) à l’aval des points de déversement des collecteurs publics ; 

 

d) présenter un rapport de biodégradabilité (DCO / DBO5) inférieur à 2,5; 

 

e) En outre, pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l'Etablissement doit se conformer 

aux dispositions du règlement du service de l'assainissement de la commune de xxx, du SIAAP et 

du SIAVB.  

 

L’Etablissement doit identifier les matières et les substances générées par son activité et susceptibles d’être 

rejetées dans le réseau public d’assainissement. Il doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour 

récupérer ces produits et éviter leur déversement dans le réseau public d’assainissement, dans le respect des 

prescriptions générales mentionnées ci-dessus. 
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L’Etablissement doit en outre équiper son point de rejet d’un dispositif de traitement approprié et 

correctement dimensionné en fonction des règlements et des normes en vigueur afin de respecter les seuils de 

qualité fixés au paragraphe 2.2.2 de l’annexe I du présent arrêté. 

 

B - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées autres que domestiques, dont le 

rejet est autorisé par le présent arrêté, sont définies en annexe I. Le rapport de visite initial du site et les plans 

utiles à la bonne compréhension du projet sont présentés en annexe II. 

ARTICLE 3. - CONDITIONS FINANCIERES 

En contrepartie du service rendu, l’Etablissement, dont le déversement des eaux est autorisé par le présent 

arrêté, est soumis au paiement de la redevance d’assainissement composée de deux parties : 

- une part collecte-transport dont les modalités de calcul sont fixées par les assemblées 

délibérantes de la commune et du SIAVB,  

- une part transport-épuration dont les modalités de calcul sont fixées par le conseil 

d’administration du SIAAP. 

ARTICLE. 4. – CONVENTION SPECIALE DE DEVERSEMENT 

En complément de la présente autorisation, une convention spéciale de déversement devra être signée. Elle a 

pour objet de définir les modalités techniques, administratives et éventuellement financières de déversement 

des eaux usées et pluviales dans le réseau d’assainissement communal de xxx. 

ARTICLE 5. - DUREE DE L’AUTORISATION 

Cette autorisation est délivrée pour une période de 5 ans, à compter de sa signature. A l’expiration du délai 

de validité de 5 ans, l’Etablissement, le SIAVB et la commune se rapprocheront pour établir un bilan de 

fonctionnement des dispositifs de traitement et de leur impact sur la qualité des rejets.  

 

Si l’Etablissement désire obtenir le renouvellement de son autorisation, il devra en faire la demande auprès 

du Maire, par écrit, 6 mois au moins avant la date d’expiration du présent arrêté, en indiquant la durée pour 

laquelle il désire que l’autorisation soit renouvelée. Cette nouvelle autorisation sera établie en tenant compte 

des modifications éventuelles apportées aux installations de l’Etablissement et de l’évolution de son activité, 

des modifications apportées au système d’assainissement et de l’évolution de la réglementation. 

 
La Ville de xxx adressera une mise en demeure à l’Etablissement si, par suite d’une non-conformité avec les 

dispositions du présent arrêté, ses rejets d’eaux usées non domestiques portaient atteinte à la santé et à la 

sécurité du personnel travaillant en égout, et nuisaient au bon fonctionnement du système d’assainissement 

ou engendraient une pollution du milieu naturel. L’autorisation de déversement sera résiliée de plein droit 

dans le cas où la mise en demeure ne serait pas suivie d’effet dans le délai prescrit. La Ville de xxx pourra 

interdire tout rejet aux réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales en obturant les branchements d’évacuation 

des eaux, en cas de non-respect du règlement d’assainissement de la Ville et du présent arrêté, après mise en 

demeure. 
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ARTICLE 6. - OBLIGATION D’ALERTE 

 

L'Etablissement s’engage à alerter immédiatement les services techniques de la Ville (01.xx.xx.xx.xx), le 

SIAVB (01.69.33.10.10) et le SIAAP (poste de supervision du réseau d'assainissement ouvert 24 h / 24 et 7 j 

/ 7 : 01.44.75.61.91 ou 01.44.75.68.76 / fax : 01.44.75.61.87) en cas de rejet accidentel au réseau 

d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou susceptibles de provoquer des dégagements gazeux, 

ou de rejets non-conformes au présent arrêté. L’Etablissement précisera la nature et la quantité du produit 

déversé.  

 

Cette alerte ne dispense pas l'Etablissement d'alerter les services publics de secours en cas de danger pour le 

voisinage, la clientèle ou le personnel. 

 

L’établissement prend les mesures nécessaires pour prévenir les risques de déversement de produits 

dangereux et pour limiter les conséquences d’un déversement accidentel. 

ARTICLE 7. - CARACTERE DE L’AUTORISATION 

L’autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité publique et la 

lutte contre la pollution des eaux. 

 

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation d’activité, 

l’Etablissement devra en informer le Maire. 

 

Toute modification apportée par l’Etablissement, et de nature à entraîner un changement notable de débit et 

des caractéristiques de rejet des effluents, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du Maire. 

Une nouvelle autorisation de déversement à l’égout devra alors être établie faisant état des modifications et 

annulant de fait la précédente. 

 

Si, à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d’assainissement venaient à 

être changées, notamment dans un but d’intérêt général ou par décision de l’administration chargée de la 

police de l’eau, les dispositions du présent arrêté pourraient être, le cas échéant, modifiées d’une manière 

temporaire ou définitive. 

ARTICLE 8.- EXECUTION DE L’ARRETE 

L’Etablissement facilitera l’accès des agents du service d’assainissement de la mairie ou agissant pour son 

compte à ses installations pour leur permettre d’effectuer toute inspection ou prélèvement nécessaire à 

l’exercice de leur mission de contrôle du bon respect des termes du présent arrêté. Les prélèvements inopinés 

effectués seront suivis d’analyses pour s’assurer que les effluents rejetés respectent bien les critères de 

qualité fixés au paragraphe 2.2.2 de l’annexe I du présent arrêté. La périodicité de ces contrôles sera 

déterminée en fonction du volume d’activité de l’Etablissement et des résultats des contrôles précédents. Les 

résultats des analyses seront communiqués à l’Etablissement. Lorsqu’un de ces contrôles aura révélé des 

résultats ne satisfaisant pas aux dispositions du présent arrêté, un nouveau contrôle portant sur les paramètres 

non-conformes sera effectué dans le mois qui suit. 

 

Le remboursement des frais d’analyses sera demandé à l’Etablissement dans le cas où le nouveau contrôle 

ferait apparaître des résultats toujours non-conformes, sans préjudice des autres sanctions prévues par les lois 

et règlements en vigueur. 

 

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément 

aux lois. 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l’affichage pour les tiers. Le recours 

éventuel n'est pas suspensif de l'exécution des dispositions du présent arrêté. 
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ARTICLE 9. -  TRANSMISSION DE L’ARRETE 

Copie du présent arrêté d’autorisation de rejet sera adressé à :  

- Monsieur le Président du SIAVB, 

- L'Etablissement, 

- Monsieur le Président du SIAAP, 

- Monsieur le Préfet de l’Essonne / Yvelines 

- Monsieur le Président de la DRIEE du 91 / 78 

- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération si transfère de la compétence 

assainissement de la commune 

- Monsieur le Directeur de la Direction Territoriale des Rivières d'Ile de France de l'Agence de l'Eau 

Seine – Normandie. 

 

 

Fait à BIEVRES,  le       Le Maire, 

 

 

 Sceau de la Mairie      Signature 

 



 

AUTORISATION DE DEVERSEMENT A L’EGOUT – ANNEXE   

 

ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

1- Usages de l’eau 

Les usages domestiques correspondent à l'utilisation des sanitaires et lavabos. Sur la base de 40 l / j / 

emploi sur xxx jours d’activité, la consommation domestique théorique est comprise entre xxx et xxx m
3
/an. 

 

Les usages non domestiques correspondent : 

à l’entretien des locaux, 

au lavage de matériel, 

aux régénérations de l’adoucisseur, 

au fonctionnement du restaurant d’entreprise (préparation des repas, nettoyage de la vaisselle, 

entretien des locaux), 

à l’alimentation du Réseau Incendie Armé, 

etc… 

 

La consommation annuelle en eau potable de l’établissement est de l’ordre de xxx m
3
. 

2- Prescriptions applicables aux effluents 

2.1. Eaux usées domestiques 

Sont admissibles sans restriction, dans le réseau d’eaux usées, les eaux usées domestiques. 

2.2. Eaux usées non domestiques 

Sont admissibles au réseau d’assainissement les eaux usées non domestiques provenant : 

- de l’entretien des locaux, 

- de l’aire de lavage du matériel, 

- des régénérations de l’adoucisseur, 

- de la préparation des repas et boissons, 

- du nettoyage de la vaisselle. 

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit, sauf 

autorisation spécifique donnée par la Collectivité.  

 

Les eaux usées non domestiques déversées au réseau d’assainissement, en provenance de l’Etablissement, 

doivent répondre aux prescriptions suivantes : 
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2.2.1. Maxima autorisés 

 

 Débit maximal journalier Débit maximal horaire Débit maximal 

instantané 

Point de rejet n°x xxx m
3
 / j xxx m

3
 / h Xxx l / s 

Point de rejet n°x Xxx m
3
 / j Xxx m

3
 / h Xxx l / s 

Point de rejet n°x xxx m
3
 / j xxx m

3
 / h xxx l / s 

 

2.2.2. Concentrations autorisées (mesurées selon les normes en vigueur)
1
 

 

- Matières en suspension (MES) 

  concentration maximale instantanée        800 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 h       600 mg.l
-1

 

 

- Demande chimique en oxygène (DCO) 

  concentration maximale instantanée      2600 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 h     2000 mg.l
1
 

 

- Demande biochimique en oxygène (DBO5) 

  concentration maximale instantanée      1000 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 h       800 mg.l
-1

 

 

- Azote total Kjeldahl (NTK) 

  concentration maximale instantanée        200 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 h       150 mg.l
-1

 

 

- Phosphore total (Ptot) 

  concentration maximale instantanée         65 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 h        50 mg.l
-1

 

 

 

- Substances Extractibles à l'Hexane (SEH) 

  concentration maximale instantanée        200 mg.l
1
 

  concentration moyenne maximale sur 24 h       150 mg.l
-1

 

 

- Détergents 

  concentration maximale instantanée         15 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 h        10 mg.l
-1

 

 

- Hydrocarbures totaux 

  concentration maximale instantanée         13 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H        5 mg.l
-1 

 

- Solvants organiques halogénés (AOX) 

  concentration maximale instantanée         1,3 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H        1,0 mg.l
-1

 

 

- Cadmium 

  concentration maximale instantanée       0,26 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H      0,20 mg.l
-1

 

 

                                                 
1
 Seuls 25 % des résultats des mesures journalières peuvent dépasser la concentration moyenne maximale tout en restant 

inférieurs à la concentration maximale instantanée 
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- Cuivre 

  concentration maximale instantanée       0,65 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H      0,50 mg.l
-1

 

 

- Plomb 

  concentration maximale instantanée       0,65 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H      0,50 mg.l
-1

 

 

- Zinc 

  concentration maximale instantanée         2,6 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H        2,0 mg.l
-1

 

 

- Somme des métaux (Al+Cd+Cr+Cu+Fe+Pb+Zn) 

  concentration maximale instantanée       20,0 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H      15,0 mg.l
-1

 

 

- Chlore combiné 

  concentration maximale instantanée       0,8 mg.l
-1

 

  concentration moyenne maximale sur 24 H      0,6 mg.l
-1 

 

Les autres substances non listées ci-dessus doivent rester conformes aux règlements du service 

d'assainissement de la Commune, du SIAAP et du SIAVB. Toute autre substance doit rester conforme à la 

réglementation en vigueur dans la branche, le secteur d'activité ou les différents métiers de l'établissement. 

Par défaut, les valeurs de l'arrêté du 2 février 1998 et ses annexes sont prises en compte. 

 

2.2.3. Installations de prétraitement 

Le réseau d’eaux usées est équipé des éléments de prétraitement suivants :  

- bac dégraisseur en aval du restaurant, 

- séparateur d’hydrocarbures niveau de l’aire de lavage des véhicules, 

- autres…... 

 

2.2.4. Entretien des installations de prétraitement 

L’Etablissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de 

fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements. 

L’Etablissement doit, par ailleurs, s’assurer que les déchets générés par les dîtes installations de 

prétraitements sont éliminés dans les conditions réglementaires. 

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’Etablissement devra : 

- Faire procéder à l’entretien régulier du séparateur d’hydrocarbures et des différentes installations de 

prétraitement aussi souvent que nécessaire,  

- Faire procéder à l'entretien du bac à graisses 1 fois par trimestre, 

- Fournir à la Collectivité, via le service d’assainissement, annuellement et avant le 31 décembre de 

l'année en cours, les bons d’enlèvement attestant de l’entretien régulier des installations de 

prétraitement. 

Enfin, toute précaution devra être prise pour éviter toute fuite des graisses ou d’hydrocarbures générées vers 

le réseau d’assainissement lors de l’entretien des ouvrages de prétraitement. 
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3- Collecte des déchets 

L’Etablissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits, en particulier les 

Déchets Industriels Banals et Spéciaux (DIB et DIS), et éviter leur déversement dans le réseau public 

d’assainissement ou la collecte dans les ordures ménagères, dans le respect des prescriptions générales 

mentionnées à l’Article 2 du présent arrêté. 

 

L’Etablissement doit par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions 

réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé. 

 

Sur demande de la Collectivité, via le service d’assainissement, l’établissement devra fournir les 

informations ou les certificats attestant du devenir des déchets issus de son activité (bons d’enlèvement). 

 

La liste des produits utilisés sur le site et les volumes stockés sera tenue à la disposition des agents de la 

Collectivité. Les locaux et les sites de stockage de produits dangereux ou toxiques devront disposer de 

capacités de rétention conformes à la règlementation en vigueur ou, à défaut de règlementation, respecter les 

principes de précaution. 

4- Mise en conformité des rejets 

Le présent arrêté est subordonné de la part de l’Etablissement à une mise en conformité de ses installations 

existantes selon l’échéancier suivant : 

 

Liste des points non conformes Mise en conformité 
Date de mise 

en conformité 

Déversement des eaux usées de 

l’établissement dans le réseau d’eaux 

pluviales. 

Branchement du réseau d’eaux usées interne de 

l’établissement au réseau d’assainissement 

communal situé rue xxxr. 

Xxx 

Apport d’eaux claires au réseau 

d’eaux usées. 
Couverture de l’aire de lavage du matériel. xxx 

Site non isolable. 

Mise en place de vannes de coupure permettant 

l’isolement complet du site vis-à-vis des réseaux 

publics sur les réseaux d’eaux usées et d’eaux 

pluviales. Ces vannes devront être clairement 

identifiées et visibles, de manière à faciliter leur 

localisation et leur actionnement par le personnel en 

cas de nécessité, et être intégrer aux procédures 

d’urgence de l’établissement. 

xxx 

Stockage du glycol non sécurisé. 

Déplacement des conteneurs de glycol à 

l’intérieur des locaux dans une zone exempte de 

siphons de sol. 

xxx 

Aire de dépotage du fuel non 

sécurisée. 

Imperméabilisation de la zone encadrant le 

regard d’accès à la cuve enterrée de fuel et 

aménagement d’une aire de dépotage confinée. 

xxx 

 

Nota : L’Etablissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon 

état de fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements. Compte tenu de la 

présence d’importants dépôts d’hydrocarbures au niveau des ouvrages de prétraitement sur le réseau d’eaux 

pluviales, l’Etablissement devra assurer l’entretien de ses ouvrages au minimum 1 fois/an. 

 

D’importants dépôts d’hydrocarbures ont été constatés dans les ouvrages de prétraitement. Il est préconisé 

d’augmenter la fréquence d’entretien des débourbeurs déshuileurs. 
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Par ailleurs, l’entreprise s’engage à réaliser les tâches suivantes :  

- Mise à disposition sur demande du SIAVB des justificatifs d’élimination des déchets et 

des contrats de maintenance des installations d'assainissement en place. 

La mise en conformité doit être constatée par une contre visite du service de l’assainissement, elle donnera 

lieu à un constat de conformité le cas échéant.  

 

A l'issu du délai précité et après constatation par les agents du service d'assainissement de la commune de la 

non-conformité de ses installations, l'Etablissement sera poursuivi conformément aux lois. 

ANNEXE II : COMPTE RENDU DE VISITE SIAVB 

Compte rendu à adapter au cas par cas selon l’activité du site et les résultats de l’enquête effectuée sur place. 
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Annexe 5 : Exemple de convention sépciale de déversement 

 

Verrières-le-Buisson, le --- 

 

 

 

CONVENTION N°CSD.xxxxx.200x.xxx 

 

 

Entre : 

ÉTABLISSEMENT CONCERNE 
NOM 

Adresse – CP Ville 

 

Représentée par le Directeur, Monsieur xxxxxxxxx; 

et : 

La Commune de BIEVRES représentée par le Maire, Monsieur xxxxxx; 

et : 

Le Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de la Bièvre, désigné dans ce qui suit par 

l’abréviation SIAVB, représenté par son président Monsieur MARCHAND; 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :  
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Article 1- Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et financières de 

déversement des eaux usées et pluviales liées à l’activité de l’établissement dans le réseau 

d’assainissement intercommunal du SIAVB. Elle vient en complément de l’autorisation de déversement 

délivrée conjointement par la Ville de BIEVRES et le SIAVB. 

Cette convention fixe notamment les caractéristiques quantitatives et qualitatives du rejet de 

l’Établissement dans le réseau public, compatibles avec les conditions normales de collecte, de traitement 

de l’eau et d’évacuation des boues, sous produits et déchets, conformément à la réglementation en 

vigueur, sans préjudice des autres dispositions légales ou réglementaires applicables à la société.  

Les clauses de cette convention s’inscrivent de façon prioritaire dans le cadre du règlement 

d’assainissement de la Ville de BIEVRES, du SIAVB et du SIAAP. Néanmoins, elles ne dispensent pas 

l’Établissement de se conformer à tout moment aux prescriptions législatives et réglementaires en matière 

d’hygiène, d’assainissement et de protection de l’environnement, en particulier, celles qui concernent les 

Installations Classées et la Police des Eaux. 

 

Article 2 - Raccordement au réseau d’assainissement 

La ville de BIEVRES, le SIAAP et le SIAVB autorisent l’Établissement, aux conditions fixées par la 

présente convention, à déverser dans le réseau d’eaux pluviales les eaux pluviales dont les caractéristiques 

prévisionnelles, physiques et chimiques sont décrites à l’article 4 de la présente convention.  

Les eaux usées provenant de l’établissement sont dirigées vers le réseau public d’eaux usées. Elles 

doivent satisfaire à la réglementation en vigueur en matière de protection de l’environnement. Le rejet des 

eaux usées non domestiques dans le réseau d’eaux usées est de même autorisé par les collectivités, sous 

réserve du respect des prescriptions figurant à l’article 5. 

Cette convention de raccordement ne vaut pas approbation du ou des dispositifs techniques de traitement 

avant rejet présentés à l’appui de la demande. Ceux-ci sont communiqués à titre d’information sur les 

moyens engagés pour satisfaire aux conditions de rejets énoncés aux articles 4 et 5, en cas d’insuffisance 

constatée, ils devront être modifiés aux frais de l’Établissement. 

 

Article 3 - Engagement de l’Établissement 

L’établissement s’engage à respecter les conditions techniques et accepte les conditions financières fixées 

dans la présente convention. Il sera considéré comme le seul interlocuteur, sur toute la durée du contrat, et 

s’engage à porter à la connaissance de la Ville de BIEVRES, du SIAAP et du SIAVB tout changement 

éventuel de bénéficiaire de l’autorisation afin de permettre l’établissement d’un avenant ou d’une 

nouvelle convention. 

 

Article 4 – Nature et origine des rejets dans le réseau d’eaux pluviales 

Les eaux dirigées vers la Bièvre ont pour origine :  

 Le ruissellement des eaux pluviales de toitures, 

 Le ruissellement des eaux pluviales de voiries et parkings, 

 Le drainage des eaux de nappe de la zone humide sur laquelle est implanté le site, 

 Autres. 

 

Le réseau d’eaux pluviales sera équipé de xx séparateurs d’hydrocarbures avant rejet dans la Bièvre. 
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Par ailleurs, pour satisfaire aux objectifs de qualité définis pour la Bièvre sur le bassin versant du SIAVB 

à savoir, l’atteinte du bon potentiel écologique et le bon état chimique de la masse d’eau « Bièvre » en 

2021 tel que défini par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin 

Seine Normandie, les eaux rejetées au réseau d’eaux pluviales devront respecter les caractéristique 

maximales ci-après :  

 

Paramètres Valeurs maximales admissibles au milieu 

pH 5,5-8,5 

Température 23,5°C 

MES (Matières en Suspension) 50 mg / l 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 6 mg / l 

DCO (Demande Chimique en Oxygène) 30 mg / l 

NTK (Azote Kjeldahl) 2 mg / l 

Pt (Phosphore total) 0,2 mg / l 

HCT (Hydrocarbures totaux) 5 mg / l 

Liste à compléter en fonction de l'activité Xxxx mg / l 

 

Article 5 – Nature et origine des rejets dans le réseau d’eaux usées 

La consommation d’eau annuelle de l’Établissement est de l’ordre de xxx m
3
. 

Les usages de l’eau sont d’une part domestique (sanitaires, lavabos) et non domestiques (préciser les 

usages). 

Ces eaux usées ne devront contenir aucune substance susceptible de colorer anormalement les eaux et 

plus généralement aucun corps solide, liquide ou gazeux susceptible par sa nature de nuire au bon 

fonctionnement des systèmes de collecte et de traitement, à la conservation des ouvrages, à la dévolution 

finale des boues produites, ou de mettre en danger le personnel chargé de leur entretien. Sont notamment 

interdits les rejets suivants :  

 Gaz inflammables ou toxiques,  

 Produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d’autres 

effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

 Hydrocarbures et dérivés halogénés, 

 Produits encrassants (boues, sables, gravats, goudron, graisses, peinture), 

 Déchets industriels et ménagers solides, même après broyage. 

 

Les rejets dans le réseau d’eaux usées devront avoir les caractéristiques suivantes :  

 

 Débit maximal 

journalier 

Débit maximal 

horaire 

Débit maximal 

instantané 

Point de rejet n°xx Xx m
3
 / j Xx m

3
 / h xx l / s 

Point de rejet n°xx Xx m
3
 / j xx m

3
 / h xx l / s 

Point de rejet n°xx xx m
3
 / j xx m

3
 / h Xx l / s 

 
Les valeurs limites imposées à l’effluent sont celles indiquées dans l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux 

prélèvements et à la consommation d’eau des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement soumises à autorisation :  
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Paramètre Valeur maximale 

Paramètres globaux 

pH 5,5 – 8,5 -9,5 en cas de neutralisation alcaline 

Température ≤ 30°C 

Matières En Suspension (MES) 600 mg.l
-1

 

Demande Biochimique en oxygène (DBO5) 800 mg.l
-1 

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 2 000 mg.l
-1 

Azote Total Kjeldhal (NTK) 150 mg.l
-1 

Phosphore Total (Ptot) 50 mg.l
-1 

Substances Extractibles à l'Hexane (SEH) 150 mg.l
-1

 

Autres polluants
 

Détergents 10 mg.l
-1 

Hydrocarbures totaux 5 mg.l
-1

 

Chlore combiné 0,6 mg.l
-1

 

Micropolluants métalliques 

Cadmium (Cd) 0,2 mg.l
-1 

Cuivre (Cu) 0,5 mg.l
-1 

Zinc (Zn) 0,2 mg.l
-1

 

Plomb (Pb) 0,5 mg.l
-1

 

 

Article 6. - Identification du rejet 

Les rejets objet de la présente convention concernent le centre d'Etablissement xxxxxxxxxx sont décrits 

au compte rendu de visite en annexe 2 à l’arrêté d'autorisation de déversement. 

 

Article 7. – Prétraitement avant rejets 

7.1. Eaux usées  

Le réseau d’eaux usées est équipé d’un bac dégraisseur en aval du restaurant, et lister tous les autres 

prétraitements éventuellement présents. 

 

Le réseau d’eaux usées dispose par ailleurs d’un séparateur d’hydrocarbures au niveau de l’aire de lavage 

des véhicules. 

 

7.2. Eaux de ruissellement 

xx séparateurs d’hydrocarbures seront installés à l’aval des deux principaux parkings. 

 

Article 8. – Entretien des systèmes de prétraitement 

L’Établissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de 

fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements. 

L’Établissement doit, par ailleurs, s’assurer que les déchets générés par les dîtes installations de 

prétraitements sont éliminés dans les conditions réglementaires. 

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’Établissement devra : 

- Faire procédé à l’entretien régulier des séparateurs d’hydrocarbures, du dégraisseur et des différents 

prétraitements décrits précédemment, 

- Fournir à la Collectivité, via le service d’assainissement, annuellement avant le 31 décembre de 

l'année en cours, les bons d’enlèvement attestant de l’entretien régulier des installations de 

prétraitement.  
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Article 9. – Contrôle des rejets 

L’établissement devra procéder à l'autosurveillance annuelle de ses rejets sous forme de bilan 24 h au 

niveau du point de raccordement n°xx (voir annexe 2 de l’autorisation de déversement) pour les 

paramètres : DBO, DCO, MES, NTK, Pt, Chlore, détergents, pH et température (liste à adapter en 

fonction de l'activité). 

De plus, la Ville de xx et le SIAVB se réservent le droit de faire prélever des échantillons lors de 

contrôles inopinés, en présence du responsable local de l’établissement, et de les faire analyser par un 

laboratoire accrédité COFRAC à la fréquence qu’ils jugeront utile. Les analyses porteront alors sur les 

paramètres définis aux articles 4 et 5 de la présente convention pour les points de rejets suivants :  

 

 Point de rejet xx Point de rejet xx Point de rejet xx 

Paramètres 

pH 

Température 

MES 

DCO 

HCT 

Détergents 

Cd 

Cu 

Zn 

Pb 

pH 

Température 

MES 

DCO 

DBO5 

SEH 

Détergents 

NTK 

Ptot 

pH 

Température 

MES 

DCO 

DBO5 

NTK 

Ptot 

HCT 

Détergents 

Chlore 

 

Si les résultats des analyses ne sont pas conformes aux prescriptions mentionnées dans la présente 

convention, la Ville de BIEVRES et le SIAVB adresseront une mise en demeure à l’établissement, lequel 

devra présenter sous un délai de 8 jours un programme d’actions permettant de remédier aux anomalies 

constatées. L’autorisation de rejet sera alors suspendue sans préjudice des actions et recours possibles 

devant les tribunaux compétents, jusqu’à ce que des aménagements permettant d’obtenir des rejets 

conformes soient mis en place. 

La Ville de BIEVRES et le SIAVB procéderont à un nouveau contrôle inopiné à l’issue de la mise en 

conformité de l’installation. En cas de rejet toujours non conforme, les frais d’analyses seront supportés 

par l’établissement. 

Il est à noter que les prélèvements inopinés sont à la charge de l’administration si les résultats d’analyses 

sont conformes aux prescriptions mentionnées aux articles 4 et 5. 

Une surcharge de débit ou un rejet non conforme pouvant toujours échapper au contrôle périodique, la 

responsabilité de l’établissement sera recherchée en cas d’accidents ou d’incidents en résultant. 

 

Article 10. – Gestion du risque de pollution accidentelle 

L’établissement s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires à la limitation du risque de pollution 

accidentelle. Le site dispose d’un local de stockage des produits liquides (soute à solvant, alcools, …) 

abrité et en rétention. 

Une copie des bordereaux de suivi des déchets industriels spéciaux, dangereux, biologiques radioactif, … 

sera mise à disposition sur site et présentée à la ville de BIEVRES et au SIAVB sur demande. 

 



 

 

Article 11 - Dispositions diverses 

La couverture de l’aire de lavage pour éviter l’intrusion d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées 

est requise.  

 

Article 12. - Durée et prolongation de la convention 

Cette convention est délivrée pour une période de 5 ans, et prend effet à la date de signature de 

l’autorisation de déversement et de la présente convention. A l’expiration du délai de validité de 5 ans, 

l’Établissement, le SIAVB et la commune se rapprocheront pour établir un bilan de fonctionnement 

des dispositifs de traitement et de leur impact sur la qualité des rejets. 

Si l’établissement est amené à modifier de manière significative les caractéristiques de ses rejets, la 

ville de xx et le SIAVB devront en être informés au préalable et la convention sera révisée en 

conséquence. En cas de modification de la réglementation, la présente convention devra être révisée et 

adaptée à la nouvelle réglementation. 

Si l’établissement transfère tout ou partie de ses activités à toute autre personne physique ou morale, 

cette dernière lui sera de plein droit subrogée vis-à-vis des collectivités. L’établissement sera tenu 

d’informer les collectivités du changement d’exploitant.  

 

Article 13. - Conditions de résiliation de la convention 

La convention pourra être résiliée soit unilatéralement par la Ville de BIEVRES, le SIAAP et le 

SIAVB, selon les dispositions visées à l’article 9, soit d’un commun accord, trois semaines avant 

expiration de la période initiale, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 14. - Litiges 

Les litiges éventuels entre l’Établissement, la Ville de BIEVRES, le SIAAP et le SIAVB qui ne 

seraient pas résolus à l’amiable relèveront du Tribunal Administratif. 

Article 15. – Dispositions financières 

Les rejets admis dans le réseau d’eaux usées sont des eaux usées industrielles. Ils seront assujettis aux 

même taxes et redevances applicables aux autres abonnés, notamment à la redevance d’assainissement 

perçue par la ville de BIEVRES, le SIAVB et le SIAAP avec un taux majoré pour la part 

intercommunale. La redevance est assise sur le nombre de mètres cubes d’eau facturé par les 

distributeurs d’eau et payables selon les même conditions que les sommes afférentes à la 

consommation d’eau. 

Les rejets dans le réseau d’eaux pluviales sont exemptés de redevance. 

Fait en trois exemplaires à BIEVRES, le xxxxx 

 

L’Établissement Madame le Maire de BIEVRES 

  

Monsieur le Président du SIAVB  

  

 

 



 

 

Annexe 6 : Liste des établissements dont les rejets sont assimilables à des eaux usées 

domestiques 

 
Arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution 

de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte - Version consolidée au 03 avril 2011 

 

ANNEXE I : DÉFINITION DES ACTIVITÉS IMPLIQUANT DES UTILISATIONS DE L’EAU 

ASSIMILABLES AUX UTILISATIONS À DES FINS DOMESTIQUES 

 

Les personnes abonnées au service d’eau potable ou disposant d’un forage pour leur alimentation en 

eau dont les activités impliquent des utilisations de l’eau assimilables aux utilisations de l’eau à des 

fins domestiques sont celles dont les locaux où a lieu la livraison d’eau permettent l’exercice des 

activités suivantes : 

• des activités de commerce de détail, c’est-à-dire de vente au public de biens neufs ou d’occasion 

essentiellement destinés à la consommation des particuliers ou des ménages ; 

• des activités de services contribuant aux soins d’hygiène des personnes, laveries automatiques, 

nettoyage à sec de vêtements, coiffure, établissements de bains-douches ; 

• des activités d’hôtellerie, résidences de tourisme, camping et caravanage, parcs résidentiels de 

loisirs, centres de soins médicaux ou sociaux pour de courts ou de longs séjours, congrégations 

religieuses, hébergement de militaires, hébergement d’étudiants ou de travailleurs pour de longs 

séjours, centres pénitenciers ; 

• des activités de services et d’administration pour lesquelles les pollutions de l’eau résultent 

principalement des besoins visés à l’article R. 213-48-1 du code de l’environnement : 

• activités de restauration, qu’il s’agisse de restaurants traditionnels, de self-services ou 

d’établissements proposant des plats à emporter ; 

• activités d’édition à l’exclusion de la réalisation des supports ; 

• activités de production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision, 

d’enregistrement sonore et d’édition musicale, de production et de diffusion de radio et de télévision, 

de télédiffusion, de traitement, d’hébergement et de recherche de données ; 

• activités de programmation et de conseil en informatique et autres services professionnels et 

techniques de nature informatique ; 

• activités administratives et financières de commerce de gros, de poste et de courrier, de services 

financiers et d’assurances, de services de caisses de retraite, de services juridiques et comptables, 

activités immobilières ; 

• activités de sièges sociaux ; 

• activités de services au public ou aux industries comme les activités d’architecture et d’ingénierie, 

activités de contrôle et d’analyses techniques, activités de publicité et d’études de marché, activités de 

fournitures de contrats de location et de location bail, activités de service dans le domaine de l’emploi, 

activités des agences de voyage et des services de réservation ; 

• activités d’enseignement ; 

• activités de services d’action sociale, d’administrations publiques et de sécurité sociale, ainsi que les 

activités administratives d’organisations associatives et d’organisations ou d’organismes 

extraterritoriaux ; 

• activités pour la santé humaine, à l’exclusion des hôpitaux généraux et spécialisés en médecine ou 

chirurgie ; 

• activités de services en matière de culture et de divertissement, y compris les bibliothèques, archives, 

musées et autres activités culturelles ; 



 

 

• activités d’exploitation d’installations de jeux de hasard ; 

• activités sportives, récréatives et de loisirs ; 

• activités des locaux permettant l’accueil de voyageurs. 

 

 



 

 

Annexe 7 : Contenu d'un contrat d'abonnement – Prescriptions spécifiques applicables aux 

établissements exerçant des activités impliquant des usages de l’eau assimilables à des usages 

domestiques  

 
Préambule :  

La présente annexe au règlement d’assainissement et celles qui précèdent (annexes 4 et 5 

notamment) correspondent à des prescriptions techniques générales. Néanmoins, des 

compléments peuvent être préconisés par la collectivité au cas par cas selon le type d’activité, le 

dimensionnement des ouvrages de collecte et de transport et la capacité de traitement de la 

station d’épuration. 

Une fois le raccordement effectué, il ne peut être utilisé que pour le déversement d’eaux usées 

produites par des « utilisations domestiques » et dans le respect des prescriptions définies pour 

l’activité concernée via le contrat. Seuls les secteurs d’activité listés en annexe 6 au règlement 

d’assainissement sont soumis à contrat d’abonnement. 

Ce contrat précise les modalités techniques, financières et administratives liées aux rejets d’eaux 

usées assimilées domestiques. Ces modalités complètent celles du règlement d’assainissement 

intercommunal et des règlements d’assainissement communaux. 

 

CONTRAT D’ABONNEMENT AU SERVICE DE COLLECTE ET  

TRANSPORT DES EAUX USEES 

AVEC 

FICHE DE PRESCRIPTIONS 

TECHNIQUES PARTICULIERES 

N° Contrat.Code INSEE commune.Année.Numéro d’ordre 

PETITIONNAIRE CONCERNE 

NOM 

ADRESSE 

CP VILLE 

- Nommé ci-après « le souscripteur ». 

COORDONNEES DU LOCATAIRE EXPLOITANT SI DIFFERENT DU SOUSCRIPTEUR 

NOM 

ADRESSE 

CP VILLE 

- Nommé ci-après « l’exploitant ». 

ADRESSE DES BRANCHEMENTS : 

EU : RUE XXXX 

EP : RUE XXXX 

 



 

 

Article 1 : Responsabilité du souscripteur 

Le souscripteur est seul responsable à ses frais de la surveillance et de la conformité des branchements 

et des rejets au regard des prescriptions du présent contrat.  

 

Si le souscripteur n’est pas l’exploitant de l’activité commerciale, artisanale ou industrielle exercée 

dans les locaux dont les rejets font l’objet du présent contrat, il devra s’assurer par tout moyen 

approprié du respect des termes de ce contrat par le locataire exploitant. En cas de non respect des 

prescriptions listées dans les articles suivants, la collectivité tiendra le souscripteur pour seul 

responsable de tout dysfonctionnement ou dégradation observés sur les dispositifs de collecte, 

transport et traitement des eaux usées rejetées. 

 

Il appartient donc au souscripteur de préciser dans le bail locatif les dispositions du présent contrat 

applicables à l’activité exercée au sein de l’établissement. 

 

 

Article 2 : Caractéristiques de l’ouvrage de raccordement 

Le branchement autorisé par le présent contrat suite à la demande du souscripteur comprend depuis la 

canalisation publique, de l’aval vers l’amont :  

 un dispositif permettant le raccordement au réseau public, 

 une canalisation de branchement située sous le domaine public, 

 un ouvrage dit « regard de branchement » placé en limite de propriété sous le domaine public, 

afin de permettre le contrôle et l’entretien du branchement, si la disposition de ce dernier le permet. Ce 

regard doit demeurer visible et accessible au service d’assainissement. Il constitue la limite amont du 

réseau public, 

 une canalisation située sous le domaine privé, 

 un dispositif permettant le raccordement à l’immeuble. 

Les canalisations doivent être normalisées selon la nature des matériaux les constituant, capables de 

résister à la pression correspondant à la dénivellation mesurée depuis le niveau de la voie publique 

vers laquelle se fait l’écoulement et jugées par le service d’assainissement compatibles avec les 

conditions d’exploitation, d’entretien et de contrôle du branchement. 

La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée dès son achèvement au 

réseau public, propriété de la Commune ou du SIAVB, conformément à l’article L.1331-2 du CSP. 

Cette partie est donc entretenue par la Collectivité. L’autre partie du branchement est propriété du 

riverain et entretenue par ce dernier. 

 

Au vu de la demande d’établissement de branchement présentée par le propriétaire de la construction à 

raccorder ou son mandataire, le service d’assainissement détermine, en accord avec celui-ci, les 

conditions techniques d’établissement du branchement. Cette demande doit être accompagnée du plan 

de masse de la construction sur lequel sont indiqués le tracé souhaité pour le branchement, le diamètre 

et une coupe cotée des installations et dispositifs le composant, de la façade jusqu’au collecteur. Dans 

le cas de construction nouvelle ou nécessitant un permis de construire, la demande doit être faite au 

moment du dépôt de dossier de permis sinon au moins 2 mois avant la date prévue pour la mise en 

service du branchement. Après instruction par le service d’assainissement et sur sa proposition, la 

collectivité fixera le réseau sur lequel se raccorder, les caractéristiques techniques des branchements à 

installer (tracé, pente de la canalisation) par immeuble à raccorder et le mode de facturation. 

L’autorisation de branchement fait l’objet d’un arrêté délivré par le service d’assainissement après 

instruction de la demande. Cet arrêté fixe le montant de la participation au financement de 

l’assainissement collectif voté par l’Assemblée délibérante. Il est complété par un arrêté de 

déversement d’eaux usées domestiques et assimilées domestiques au réseau public dont la validité est 

subordonnée à la réception d’une attestation de conformité (test d’étanchéité, tests de compactage et 

contrôle caméra) des installations situées sous domaine public délivrée par un organisme agréé. 



 

 

Tout immeuble bâti ayant un accès direct ou indirect sur le domaine public ne peut être pourvu que 

d’un seul branchement particulier par type de réseau. Des dérogations peuvent être accordées, qui sont 

laissées à l’appréciation technique de la collectivité. 

La partie du branchement située sous le domaine public est réalisée, à la demande du propriétaire ou 

de son mandataire, par le service d’assainissement ou par une entreprise agréée par le service et sous 

la direction de ce service, sauf en ce qui concerne les branchements directs sur le réseau du SIAVB. 

Dans ce cas, le SIAVB doit être avisé au moins une semaine à l’avance de la date d’exécution des 

travaux et devra valider la réception d’ouvrage. 

Si le propriétaire de la construction à raccorder demande des modifications aux dispositions arrêtées 

par le service d’assainissement, celui-ci peut lui donner satisfaction sous réserve que ces modifications 

lui paraissent compatibles avec les conditions d’exploitation et d’entretien du branchement. Les autres 

règles d’établissement des branchements sont précisées par l’Instruction Technique du fascicule 70 du 

CGCT. 

Parmi les dispositifs permettant le raccordement à l’égout, on distingue :  

 la culotte de branchement, 

 le piquage par un raccord à plaquette ou à taquet, 

 le piquage sur regard de visite existant. 

Le choix entre les différents types d’ouvrages dépendra des conditions techniques locales particulières 

telles que le diamètre du collecteur et la nature du matériau le composant. Les caractéristiques des 

tuyaux et de leurs joints ainsi que les profondeurs et les conditions de pose doivent assurer 

durablement la bonne conservation du branchement, notamment son étanchéité, en dépit des effets de 

la circulation des véhicules. 

Le diamètre intérieur du branchement doit être inférieur à celui de la canalisation publique réceptrice, 

sans être inférieur à 15 centimètres. Les branchements doivent par ailleurs être rectilignes dans la 

mesure du possible et doivent présenter une pente d’au moins 3 centimètres par mètre. L’insertion du 

branchement ne doit former aucune saillie ni introduire aucune irrégularité des parois à l’intérieur de 

la canalisation principale. Le déversement doit se faire selon un angle de 60° afin de ne pas troubler le 

régime d’écoulement dans la canalisation. 

Les canalisations doivent par ailleurs être dotées d’un regard de visite et de curage fermé par un 

système hermétique capable de résister à la pression correspondant à l’élévation du niveau des eaux 

jusqu’à celui de la voie publique. 

L’installation de tout appareil privé de type vanne de coupure ou comptage sur les canalisations est 

interdite dans la partie publique du branchement, sauf dérogation en cas d’impossibilité technique. En 

revanche, l’installation de dispositif type vanne de coupure ou clapet anti retour est fortement 

conseillée sur la partie privé du branchement, afin d’éviter tout refoulement chez le pétitionnaire en 

cas de mise en charge du réseau public, sachant que cette mise en charge peut atteindre le niveau de la 

chaussée sans que cela constitue une condition anormale de fonctionnement du réseau. La pose et 

l’entretien des vannes ou clapets précités sont à la charge du pétitionnaire. En l’absence d’un tel 

dispositif et en cas de refoulement chez le pétitionnaire, le SIAVB décline toute responsabilité et toute 

prise en charge technique et financière liée à d’éventuels travaux de remise en état. 

 

Article 3 : Caractéristiques générales des rejets 

Sans préjudice des lois et des règlements en vigueur, les eaux rejetées doivent : 

- Etre neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de 

neutralisation alcaline, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5 ; 

- Etre ramenées à une température inférieure ou au plus égale à 30°C ;  

- ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles : 

 



 

 

o de nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement, 

o de porter atteinte à la santé et à la sécurité du personnel qui travaille dans le système 

de collecte ou à la station d’épuration, 

o d’endommager le système de collecte, la station d’épuration et leurs équipements 

connexes, 

o de dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des 

gaz ou des vapeurs toxiques ou inflammables, 

o de nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne 

des filières biologiques et au traitement des boues (résidus ultimes des procédés 

d’épuration) 

o d’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles 

sur la santé, ou d’une remise en cause d’usages existants (prélèvement pour 

l’adduction en eau potable, zones de baignades,...) à l’aval des points de déversement 

des collecteurs publics  

- Présenter un rapport de biodégradabilité (DCO / DBO5) inférieur à 2,5; 

- En outre, pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l'Etablissement doit se 

conformer aux dispositions du règlement du service de l'assainissement de la commune de xxx 

et du SIAVB. 

 

L’Etablissement doit identifier les matières et les substances générées par son activité et susceptibles 

d’être rejetées dans le réseau public d’assainissement. Il doit prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour récupérer ces produits et éviter leur déversement dans le réseau public 

d’assainissement, dans le respect des prescriptions générales mentionnées ci-dessus. 
 

 

Article 4 : Contribution financière 

Le souscripteur est astreint, à la date de signature du présent contrat, à verser aux collectivités en 

charge des services d’assainissement (collecte, transport, épuration des eaux usées) une participation 

financière à l’assainissement collectif (PFAC) dont le montant est assis sur la surface de plancher.  

 

Un taux est appliqué à cette surface. Ce taux est de :  

- 12,60 euros / m
2
 de surface de plancher pour la part communale, 

- 12,12 euros / m
2
 de surface de plancher pour la part intercommunale (SIAVB), 

- Xxx euros / m
2
 de surface de plancher pour la part interdépartementale (SIAAP). 

 

Soit un total de xxx euros à verser une seule fois au moment du raccordement. 

 

 

Article 5 : Remboursement des frais de raccordement 

Le souscripteur est tenu de verser à la collectivité en charge du service d’assainissement (collecte, 

transport) un montant égal au coût des travaux de raccordement, majoré de 10 % de frais de dossier, si 

ces derniers ont été réalisés par la collectivité en lieu et place du souscripteur. 

 

 

Article 6 : Redevance assainissement 

L’abonnement au service d’assainissement implique le paiement par le souscripteur aux collectivités 

en charge du service d’assainissement d’une redevance pour service rendu, dont l’assiette est assise 

sur le nombre de m
3
 d’eau consommée. 

 



 

 

A la date de signature du présent contrat, les taux applicables aux cubages consommés sont les 

suivants :  

- 0.52 euros / m
3
 pour la part communale, 

- 0,32 euros / m
3
 pour la part intercommunale (SIAVB), 

- 0.572 euros / m
3
 pour la part interdépartementale (SIAAP). 

 

Le coût correspondant est facturé par les distributeurs d’eau et payables selon les même conditions 

que les sommes afférentes à la consommation d’eau. Les taux appliqués par les collectivités en charge 

du service d’assainissement sont révisés annuellement. Il appartiendra au souscripteur de contacter 

lesdites collectivités pour connaître les taux en vigueur, le présent contrat ne faisant pas l’objet d’un 

avenant spécifique pour repréciser ces taux. 

 

 

Article 7 : Durée du contrat 

Le présent abonnement n’est pas limité dans le temps. Il sera rompu d’office en cas de suppression du 

branchement au réseau d’assainissement. 

 

Un avenant au présent contrat sera rédigé dans les cas suivants :  

- Modification de l’activité de l’exploitant. Il appartiendra au souscripteur de prévenir les 

collectivités en charge du service d’assainissement de ce changement, 

- En cas de modification des rejets d’effluents en qualité et quantité, 

- En cas de mise en place d’un point de rejet supplémentaire. 

 

 

Article 8 : Contrôles des rejets 

Les collectivités en charge du service d’assainissement se réservent la possibilité de procéder à des 

contrôles de qualité des effluents. Ces contrôles seront à la charge de la collectivité, aucune 

autosurveillance n’étant demandée à l’exploitant. Pour ce faire, les regards seront rendus accessibles et 

aménagés de manière à permettre un prélèvement aisé d’échantillons d’eau ou d’installation de 

dispositif de mesure de débit. 

 

Ces contrôles inopinés porteront sur les paramètres caractéristiques de l’activité, le  pH, la température 

et le débit. Le souscripteur sera informé par courrier des résultats obtenus, qu’ils soient conformes aux 

normes de rejet règlementairement en vigueur, ou non conformes.  

 

En cas de rejet non conforme lors d’un premier contrôle, un second contrôle sera réalisé dans le mois 

qui suit. En cas de second contrôle non conforme, une modification du présent contrat sera étudiée 

afin de fixer des prescriptions complémentaires permettant de respecter les seuils de rejet 

réglementairement admis. 

 

Dans l’hypothèse où le souscripteur s’opposerait à la mise en œuvre de prescriptions complémentaires 

à sa charge, il devra s’acquitter du paiement des sommes engagées par la collectivité pour la 

réalisation du second contrôle. 

 

 

 

 



 

 

Article 9 : Obligation d’alerte 

L'Etablissement s’engage à alerter immédiatement les services techniques de la Ville de BIEVRES 

(01.69.35.39.15), le SIAVB (01.69.33.10.10) et le SIAAP (poste de supervision du réseau 

d'assainissement ouvert 24 h / 24 et 7 j / 7 : 01.44.75.61.91 ou 01.44.75.68.76 / fax : 01.44.75.61.87) 

en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou susceptibles 

de provoquer des dégagements gazeux, ou de rejets non-conformes au présent arrêté. L’Etablissement 

précisera la nature et la quantité du produit déversé.  Cette alerte ne dispense pas l'Etablissement 

d'alerter les services publics de secours en cas de danger pour le voisinage, la clientèle ou le 

personnel. L’établissement prend les mesures nécessaires pour prévenir les risques de déversement de 

produits dangereux et pour limiter les conséquences d’un déversement accidentel. 

 

 

Article 10 : Débits autorisés 

Le débit admis au réseau d’assainissement est calculé en fonction de la consommation d’eau annuelle. 

Le souscripteur devra respecter les valeurs de débit suivantes :  

 

 Débit maximal journalier Débit maximal horaire Débit maximal 

instantané 

Point de rejet n°x xxx m
3
 / j xxx m

3
 / h Xxx l / s 

Point de rejet n°x Xxx m
3
 / j Xxx m

3
 / h Xxx l / s 

Point de rejet n°x xxx m
3
 / j xxx m

3
 / h xxx l / s 

 

 

Article 11 : Concentrations admises 

Les eaux usées provenant d’usages assimilés domestiques doivent respecter des valeurs limites 

d’émission pour être admises au réseau d’eaux usées. Les paramètres sont fonction de l’activité 

exercée au sein de l’établissement. Ils sont listés par branche d’activité dans le tableau annexé au 

présent contrat. 

 

 

Article 12 : Prétraitement et fréquence d’entretien 

Les prétraitements à mettre en place et leur fréquence d’entretien sont indiqués par branche d’activité 

dans le tableau annexé au présent contrat. Des prétraitements complémentaires et une révision de la 

fréquence standard à la hausse ou à la baisse peuvent être envisagés selon l’importance de l’activité 

exercée par l’exploitant. Ces éléments seront revus au cas par cas si nécessaire. 

 

 

Article 13 : Stockage – collecte des produits liquides 

L'entreposage des produits liquides présentant un danger pour l’eau, qu’ils soient neuf ou usagés, ne 

doit présenter aucun risque de déversement accidentel aux réseaux d’eaux usées et pluviales. Ceci 

implique un stockage éloigné des grilles de collecte des eaux pluviales ou des siphons d’évacuation 

vers les réseaux d’eaux usées, sur rétention et à l’abri des intempéries. Les rétentions correspondent à 

des bacs mobiles, mais un stockage sur une dalle étanche faisant office de rétention est également 

admis, sous réserve qu’elle soit non pourvue de grille ou de siphon.  

 



 

 

Les rétentions devront respecter les règles de dimensionnement suivantes :  

- volume des bacs égale à 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- ou 50% de la capacité globale des réservoirs associés (la plus grande valeur des deux). 

 

Pour les fûts  < 250 l, pour les liquides non inflammables : 

 Le dimensionnement = capacité totale si celle-ci < 800 l. 

 Le dimensionnement = 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 l, si celle-ci 

excède 800 l. 
 

L’Etablissement doit par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions 

réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé afin d’être orientés vers les filières de 

traitement ou recyclage adaptées. La traçabilité d’enlèvement et d’élimination de ces déchets doit être 

assurée via des bordereaux de suivi de déchets dangereux (BSDD) ou attestations à conserver par 

l’exploitant pendant 5 ans minimum. 

 

 

Article 14 : Localisation des points de rejet 

Plan à insérer. 

 

 

Article 15 : Informations à transmettre 

 

Le souscripteur pourra être sollicité par les collectivités en charge du service d’assainissement pour 

l’envoi de documents relatifs à l’activité de l’exploitant : BSDD, contrat de collecte des déchets et 

d’entretien des prétraitements, résultats d’analyses éventuels des effluents. 

 

Le souscripteur devra tenir à la disposition de la collectivité tous documents relatifs aux installations 

privatives d’eaux usées et pluviales (plans des réseaux, plans des bâtiments, documents techniques des 

ouvrages de prétraitement). 

 

 

Fait en double exemplaire, à Verrières le Buisson, le ------------------- 

 

 

Je soussigné -------------------------------- 

Reconnaît avoir pris connaissance des termes du présent contrat 

 

Lu et approuvé 

Signature        Signature de la collectivité 

 

 



 

 

ANNEXE : FICHES METIERS 

 

Activité Type de rejet Polluants potentiels Prétraitement 
Fréquence 

d’entretien 

Valeurs limites 

d’émission 

Type de 

déchets 
Collecte 

Restauration
5
 

Eaux grasses issues des 

cuisines (lave-vaisselle, 

évier, siphon de sol, 

plonge) 

Graisses, matières 

organiques, MES, pH, 

température 

Bac à graisses
6
 

Ecrémage : 1 

fois / an et 

curage 1 fois / 

trimestre 

pH = 5,5 – 8 ,5 

Graisses et 

HAU 

Cureurs et 

collecteurs 

d’HAU 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

MES = 600 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

SEH = 150 mg/l 

Détergents = 10 

mg/l 
Eaux de lavage issues 

des épluchures de 

légumes 

Fécules 
Séparateur à 

fécules
7
 

1 fois / mois ou 

même fréquence 

que BAG si 

intégré au BAG 

Boues 

alimentaires 
Cureurs 

                                                 
5
 Le terme « restauration » comprend les activités suivantes : restaurant traditionnel, rapide, collectif, self-service, plat à emporter, traiteur, charcuterie. Il exclut les boucheries 

ne faisant que de la découpe de viande. 
6
 Les bacs à graisses sont systématiquement imposés à partir de 30 couverts / service. 

7
 Les séparateurs à fécules sont systématiquement imposés dès lors qu’une éplucheuse de légumes est présente en cuisine. 



 

 

IAA y 

compris 

salaison < 

seuil déclaratif 

ICPE 

Eaux grasses et salées 

issues du lavage des 

locaux et des ustensiles 

de préparation 

Graisses, matières 

organiques, MES, pH, 

température, fécules 

Bac à graisses et / 

ou séparateur à 

fécules, 

électrodialyse et 

nanofiltration, 

dégrillage, 

dessablage ou toute 

autre solution 

existante nécessaire 

Ecrémage : 1 

fois / an et 

curage 1 fois / 

trimestre pour 

BAG, 1 fois / 

mois ou même 

fréquence que 

BAG si intégré 

au BAG pour 

séparateur à 

fécules 

Chlorures = 500 

mg/l 

Boues 

alimentaires, 

résines 

échangeuses 

d’ions, filtres 

Cureurs et 

collecteurs 

Nitrites < 150 mg/l 

pH = 5,5 – 8 ,5 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

MES = 600 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

SEH = 150 mg/l 

Détergents = 10 

mg/l 

Respect de l’arrêté type ICPE 2220 et / ou 2221 

 

       

 

 

 



 

 

        

Pâtisserie 

Eaux grasses issues du 

laboratoire de 

préparation (lave-

vaisselle, évier, siphon 

de sol, plonge) 

Graisses, matières 

organiques, pH, 

température 

Bac à graisses 

Ecrémage : 1 

fois / mois et 

curage 1 fois / 

trimestre 

DBO5 = 800 mg/l 

Graisses Cureurs 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

SEH = 150 mg/l 

Détergents = 10 

mg/l 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

pH = 5,5 – 8 ,5 

MES = 600 mg/l 

Boulangerie 

Eaux de lavage du 

laboratoire et des 

ustensiles 

Fécules, matières 

organiques, pH, 

température 

Séparateur à fécules 1 fois / mois 

pH = 5,5 – 8 ,5 

Boues 

alimentaires 
Cureurs 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

MES = 600 mg/l 

Dét = 10 mg/l 



 

 

 

Laverie libre-

service, 

laverie 

intégrée à une 

grande 

entreprise, 

dégraissage 

des vêtements, 

nettoyage à 

sec, 

aquanettoyage 

Eaux de nettoyage 

issues des machines à 

laver traditionnelles à 

l’eau 

pH, température, MES, 

phosphates 

Décanteur, 

dégrilleur, dispositif 

de refroidissement 

et neutralisation  

1 fois / mois 

pH = 5,5 – 8 ,5 

Boues de 

décantation, 

refus de 

dégrillage 

Collecteurs 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Eau de contact des 

machines de nettoyage à 

sec 

Solvant 
Double séparateur 

intégré à la machine 

Vidange 

quotidienne de 

l’eau de contact, 

collecte des 

boues dès 

remplissage 

complet des 

bidons de 

stockage 

Ptot = 50 mg/l 

MES = 600 mg/l 

PER et AOX = 

absence 

Phosphates < 50 

mg/l 

Détergents = 10 

mg/l 

Respect de l’arrêté type ICPE 2345 et 2340, autres prescriptions établies au cas par cas par la collectivité selon la quantité de linge lavé (kg / j) 



 

 

 

Salons de 

coiffure, 

instituts de 

beauté, bains 

douche 

Prescriptions adaptées 

au cas par cas. IL sera 

demandé à minima le 

respect des règles de 

dilution de tous produits 

potentiellement 

dangereux, le stockage 

sécurisé de ces produits 

et leur collecte par une 

entreprise agréée. Un 

dégrillage pourra être 

demandé aux salons de 

coiffure et une 

neutralisation en cas 

d’effluent se révélant 

basique ou acide 

(ammoniaque) 

Phénols, formaldéhyde, 

paraben, benzène, 

toluène, 

monoéthanolamine, 

phénylènes diamines, 

ammoniaque 

Substitution des 

produits dangereux 

par des produits dits 

« naturels », 

dégrillage, respect 

des règles de 

dilution des 

produits, 

neutralisation 

Aussi souvent 

que nécessaire 

(à l’appréciation 

de la 

collectivité) 

pH = 5,5 – 8 ,5 

Refus de 

dégrillage 
Collecteurs 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

Détergents = 10 

mg/l 

MES = 600 mg/l 

Phénols = 0,3 mg/l 

Toluène, benzène = 

1,5 mg/l 

PCB = 0,05 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

Architecture et ingénierie : Absence de prescriptions techniques 

Publicité et étude de marchés : Absence de prescriptions techniques 

Fourniture de contrats et location de baux : Absence de prescriptions techniques 

Service dans le domaine de l’emploi : Absence de prescriptions techniques 

Agences de voyage et services de réservations : Absence de prescriptions techniques 



 

 

 
Sièges sociaux : Absence de prescriptions techniques 

Poste, commerce de gros : Absence de prescriptions techniques 

Cabinets 

dentaires 

Eaux de lavage du 

matériel et du crachoir 

Mercure et plomb issus 

des amalgames 

dentaires 

Séparateur à 

amalgames 

(rendement 

obligatoire de 95 % 

en poids 

d’amalgame) 

Les résidus du 

séparateur 

éliminés selon 

une fréquence 

permettant le 

maintien du 

rendement 

initial 

(procédure 

d'entretien fixée 

par le fabricant) 

 

pH = 5,5 – 8 ,5 

DASRI 

Collecteur 

spécialisé ou 

prestataire chargé 

de la valorisation 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

MES = 600 mg/l 

Pb = 0,5 mg/l 

Hg = 0,05 mg/l 

Respect de l’arrêté du 30 mars 1998 relatif à l’élimination des déchets d’amalgames issus des cabinets dentaires 

Activités informatiques (programmation, conseil, autres services professionnels et techniques de nature informatique) : Absence de prescriptions techniques 
Activités d’édition et de production audio et vidéo (hors fabrication des supports) : Absence de prescriptions techniques 

Activités de production  de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision, d’enregistrement sonore et d’édition musicale, de production et de diffusion 

de radio et de télévision, télédiffusion, de traitement, d’hébergement et de recherche de données : Absence de prescriptions techniques 

Activités financières et d’assurances : Absence de prescriptions techniques 

Hôtels, résidences étudiantes ou de travailleurs pour de longs séjours, résidences de tourisme, congrégations religieuses, hébergements de militaires : pas de prescriptions 

techniques applicables. En cas de restauration collective sur place, les prescriptions relatives à la restauration s’appliquent. En cas d’activités spécifiques, des prescriptions 

particulières seront mises en place à la discrétion de la collectivité. 



 

 

Assurances : absence de prescriptions techniques 

Activités récréatives, culturelles et casinos : Absence de prescriptions techniques 

Activités sportives (stades, etc…) : Absence de prescriptions techniques 

Cabinets 

d’imagerie 

(laboratoires 

photo, 

radiologie) 

Eaux de rinçage des 

films développés 

Argent, bromure, 

chlorure 

Electrolyse avec 

récupération des 

bains argentiques, 

évaporateur sous 

vide, choix de 

produits à faible 

taux d’utilisation 

Aussi souvent 

que nécessaire 

pH = 5,5 – 8 ,5 

Révélateurs, 

fixateurs ; 1ères 

eaux de rinçage 

concentrées, 

bains 

d’électrolyse 

Collecteurs 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

MES = 600 mg/l 

Ag = 50 mg / m2 de 

surface traitée  

Bromures = 1 mg/l 

Chlorures = 500 

mg/l 

Respect des arrêtés types ICPE 1530, arrêté type du 23 janvier 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux ICPE soumises à déclaration sous la 

rubrique 2950, arrêté intégré du 2 février 1998 (article 33-13) relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des 

ICPE soumises à autorisation 

La réglementation : circulaire DGT/ASN n° 04 du 21 avril 2010 relative aux mesures de prévention des risques d’exposition aux rayonnements ionisants - 

articles R. 4456-8 à R. 4456-11 du Code du travail 



 

 

 

Maisons de 

retraite 

Les prescriptions techniques pour ces activités seront établies au cas par cas par la collectivité. Une vigilance est  toutefois à avoir sur le choix des détergents. 

Se référer aux autres activités potentielles dans une maison de retraite telles que : blanchisserie, restauration, activité de soins médicaux 

La réglementation : Interdiction de déversement de déchets dangereux dans réseau ; DASRI ; R.1331-2 du CSP ; élimination correct des médicaments 

périmés ou non utilisés ; Interdiction du déversement de désinfectant. 

Locaux destinés à l’accueil du public : les locaux d’exposition-vente, locaux d’aéroport, de gare… destinés à l’accueil de voyageurs : Absence de prescriptions techniques 

Dans la mesure où cette activité est bien séparée, au niveau des réseaux, des autres activités potentielles sur le site 

Administrations publiques : Absence de prescriptions techniques 

Dans la mesure où cette activité ou les locaux administratifs soient bien séparés, au niveau des réseaux, des autres activités potentielles sur le site (services techniques par ex.) 

Piscines 

Eaux de vidange, eaux 

de nettoyage des filtres et 

des bassins 

Chlore, sulfates, 

diatomées 

Décantation par 

filtres à diatomées, 

déchloration 

Avant chaque 

vidange et au 

moment de 

chaque 

nettoyage 

pH = 5,5 – 8 ,5 

Filtres, 

concentrats de 

déchloration 

Collecteurs 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

MES = 600 mg/l 

Chlore =500 mg/l  

Sulfates = 400 mg/l 

La réglementation : Se référer aux modalités d’application déterminées par décret (les règles sanitaires, de conception et d’hygiène) ; art. R.1331-2 du CSP ; 

art.L1332-1 à L1332-9 du CSP, articles 26 et 43 du présent règlement d’assainissement 

Commerce de détail (vente au public de biens neufs ou d’occasion essentiellement destinés à la consommation des particuliers ou des ménages) : Absence de prescriptions 

techniques, à l'exclusion du commerce de véhicules automobiles et de motocycles) 



 

 

Campings, caravanages : prescriptions techniques seront établies au cas par cas par la collectivité 

Activités de contrôle et d’analyses techniques : prescriptions techniques seront établies au cas par cas par la collectivité 

Centres de 

soins 

médicaux ou 

sociaux, 

laboratoires 

d’analyses 

médicales 

Eaux de nettoyage du 

matériel de laboratoire 

ou des locaux 

Effluents biologiques 

(contenant des produits 

infectieux), effluents 

chimiques (acides, 

bases, métaux, PCB), 

effluents radioactifs 

Aucun rejet admis 

au réseau pour les 

effluents potentiels, 

à l’exception des 

eaux de rinçage de 

la verrerie (à 

l’exclusion des 

1ères eaux de 

rinçage), 

désinfection, 

décantation, 

neutralisation, cuve 

de décroissance 

Aussi souvent 

que nécessaire, 

notamment pour 

les cuves de 

décroissance, 

collecte de 

manière à 

respecter une 

radioactivité 

max de 7 Bq / l 

à chaque 

vidange 

pH = 5,5 – 8 ,5 

DASRI, déchets 

chimiques et 

biologiques, 

déchets 

radioactifs 

Collecteurs 

T < 30°C 

DCO = 2 000 mg/l 

DBO5 = 800 mg/l 

NTK = 150 mg/l 

Ptot = 50 mg/l 

MES = 600 mg/l 

Métaux = 15 mg/l 

PCB = 0,05 mg/l 

Se référer aux autres activités potentielles de l’établissement telles que blanchisserie, restauration 

Etablissements d’enseignement et d’éducation : Se référer aux autres activités potentielles de l’établissement telles que blanchisserie, restauration en cas de pensionnat ou 

cantine, laboratoire 

 

Il est à noter que la liste des paramètres dont les valeurs maximales autorisées figurent ci-dessus n’est pas exhaustive. Le SIAVB et la commune de Bièvres se 

réservent donc le droit de modifier selon l’évolution de la réglementation les paramètres et les valeurs limites associées ou d’en ajouter. 

De même, selon la capacité des ouvrages d’eaux usées, le gestionnaire du service public des eaux usées et pluviales peut limiter les débits d’eaux rejetées. 



 

 

 

 

 

 

2. Règlement 

d’assainissement du 

SIAVB 






















































































































































































